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RAPPORT 

de 

M. M.M.A.A. JANSSEN 

sur 

le projet d'etat previsionnel des depenses administratives de l'Assemblee Commune 
pour 1' exercice financier 1958-1959 

Monsieur le President, Messieurs, 

Introduction 

r. Sur proposition de son Comite des Presidents, 1' Assemblee Commune, exa
minant ala fin de sa session constitutive de Rome le calendrier de ses travaux, a decide 
d' etablir au cours de sa prochaine session extraordinaire fixee a la fin du mois de 
fevrier 1958, l'etat previsionnel de ses depenses administratives pour l'exercice finan

cier 1958-r959· 

2. Les regles relatives a l'etablissement de l'etat previsionnel de chacune des 
institutions ainsi que celles relatives ala fixation de l'etat previsionnel general des 
depenses administratives de la Communaute sont enoncees a l'article 78 du Traite 
instituant la C.E.C.A. 

Ces principales regles sont rappelees ci-apres. 

Chacune des institutions de la Communaute etablit un etat previsionnel de 
ses depenses administratives groupees par articles et chapitres. 
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Toutefois, le nomhre des agents, les echelles de leur traitement, indemnites et 
pensions, pour autant qu'ils n'auront pas ete fixes en vertu d'une autre disposition 
du Traite ou d'un reglement d'execution, ainsi que les depenses extraordinaires, 
sont prealablement determines par la Commission des quatre Presidents prevue a 
l'article 78 du Traite. 

L'etat previsionnel general groupant les etats previsionnels de chacune des 
institutions, apres avoir ete arrete par la Commission des quatre Presidents, est 
ensuite inclu dans le rapport annuel sur l'activite de la Communaute et sur ses de
penses administratives que la Haute Autorite, en application de I' article r7 du Traite, 
pub lie tons les ans au moins un mois avant 1' ouverture de la session ordinaire de 1' As
semblee. L'ouverture de cette session ordinaire etant fixee par l'article 22 du Traite 
au deuxieme mardi du mois de mai, le rapport annuel de la Haute Autorite doit done 
etre publie au debut du mois d'avril. 

3· Aux termes des dispositions de l'article 44 de son Reglement, il appartient a 
l'Assemblee elle-meme, rennie en session plenicre, d'etablir chaque annee l'etat pre
visionnel de ses depenses administratives sur rapport de sa Commission de la compta
bilite et de !'administration. 

4· Afin de respecter le delai qui resulte de l'application des dispositions de 
!'article 78 du Traite, l'Assemblee est tenue d'etablir l'etat previsionnel de ses de
penses pour le prochain exercice au cours d'une session extraordinaire au debut du 
printemps. 

5. Le projet d'etat previsionnel, soumis a l'Assemblee au cours de la presente 
session, porte sur un exercice financier pendant lequell' Assemblee Commune, con
formement aux dispositions de l'article 2 de la Convention relative a certaines insti
tutions communes annexee aux Traites de Rome, sera remplacee par nne nouvelle 
Assemblee parlementaire europeenne unique pour la Communaute Europeenne du 
Charbon et de l'Acier, la Communaute Economique Europeenne et la Communaute 
Europeenne de l'Energie Atomique. 

Les pouvoirs et competences exerces par l'Assemblee Commune demeurent 
et continueront a etre exerces; c'est seulement les dispositions des articles 2I et 32 

du Traite C.E.C.A. concernant respectivement la composition de l'Assemblee Com
mune et les questions relatives ala Cour, qui se trouvent modifiees. 

Comme l'enonce, en effet, l'article 2 de la Convention precitee, la nouvelle 
Assemblee parlementaire europeenne exerce les pouvoirs et competences devolus a 
l'Assemblee Commune par le Traite C.E.C.A. conformement aux dispositions de 
celui-ci. 
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D'autre part, !'article 232 du Traite C. E. E. prevoit expressement que les 
dispositions de ce Traite ne modifient pas celles du Traite C.E.C.A., notamment 
en ce qui concerne les droits et obligations des Etats membres, les pouvoirs des 
institutions de cette Communaute et les regles posees par ce Traite pour le fonc
tionnement du marche commun du charbon et de l'acier. 

6. Les pouvoirs et competences de l'Assemblee Commune, demeures intactes, 
sont transferes ala nouvelle Assemblee parlementaire europeenne qui aura ainsi a 
connaitre, en ses lien et place, des activites qui relevaient de la competence de 1' As
semblee Commune, eta en assurer la continuation. 

7· Aussi, l'Assemblee Commune ne remplirait passes obligations si elle ne faisait 
pas beneficier la nouvelle Assembke de son experience de 5 annees dans la deter
mination des moyens financiers necessaires a l'exercice de ses pouvoirs et compe
tences dans le cadre de la C.E.C.A., pouvoirs et competences qu'il appartient a la 
nouvelle Assemblee de continuer a exercer des son entree en fonction. 
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PREMIERE PARTIE 

Base de calcul des credits 

8. Les credits inscrits au projet d'etat previsionnel :pour l'exercice rg58-rg59 
ont ete calcules uniquement en se fondant sur les besoins actuels de l'Assemblee 
Commune pour l'exercice des pouvoirs et competences qui lui sont attribues par le 
Traite C.E.C.A. 

9· Ainsi, le nombre de jours de seance et le nombre des sessions retenus pour le 
calcul des previsions budgetaires sont les memes que lors de l'elaboration de l'etat 
previsionnel pour l'exercice rg57-I958. 

IO. Quelques divergences sensihles apparaissent cependant entre les credits pre
vus pour l'exercice prochain et ceux inscrits a l'etat previsionnel de l'exercice en 
cours (1). 

Ces divergences decoulent uniquement d'obligations inherentes a l'exercice 
des fonctions de l'Assemblee dans le cadre du Traite de la C.E.C.A., ou resultent de 
!'application des dispositions reglementaires en vigueur. Elles refletent les dernieres 
donnees de 1' experience acquise compte tenu du developpement croissant des 
activites de 1' Assemblee. 

II. Votre Commission a du tenir compte egalement des repercussions budgetaires 
de la modification apportee aux dispositions de l'article zr du Traite instituant la 
C.E.C.A. en ce qui concerne le nombre des representants composant 1' Assemblee. 

Conformement a l'article 2 de la Convention relative a certaines institutions 
communes, l'article zr du Traite C.E.C.A. est, ala date d'entree en fonction de la 
nouvelle Assemblee parlementaire europeenne, abroge et remplace par de nouvelles 
dispositions portant le nombre des delegues a I42. Le fait que le nombre des delegues 

(1) Voir infra; Deuxieme partie- Analyse des credits. 
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passe de 78 a 142 a pour effet d'augmenter en generalles depenses de fonctionnement 
et en particulier de prevoir des credits plus eleves a !'article 24 (plus specialement 
pour le poste 246) et a !'article 33· 

I2. Votre Commission a de plus, d'accord avec le Bureau, considere qu'il impor
tait a 1' Assemblee Commune, au moment ou elle va se fondre dans la nouvelle As
semblee parlementaire, de regulariser la question, laissee en suspens, du nombre des 
agents dont les necessites du service ont rendu l'emploi permanent. 

Elle rappelle ace sujet qu'au moment ou l'etat previsionnel de l'exercice en 
cours fut elabore, c'est-a-dire ala fin de l'annee 1956, elle estimait, comme le Bureau, 
que l'interet du service necessitait une augmentation du nombre des postes perma
nents en raison du developpement des activites de l'Assemblee et de ses organes. Un 
recours, portant sur des questions de personnel, etait alors pendant aupn';s de la Cour 
de Justice. Aussi avait-il paru preferable de ne pas proceder ala creation de postes 
permanents avant l'arret de la Cour. 

Dans ces conditions, afin de faire face aux taches qu'illui incombe d'assumer, 
Je secretariat a du employer, en fait, de fa<;on continue, depuis plusieurs mois, une 
cinquantaine d'agents auxiliaires a cote des 81 agents statutaires. 

L'arret de la Cour etant maintenant rendu, la regularisation de la situation 
exposee ci-dessus peut etre entreprise. 

Il convient d'observer a cet egard, 
d'une part, que le nombre des postes permanents n'a pas ete releve, mais a ete 
reduit depuis }e ter juillet 1955, 
d'autre part, qu'aux 7 commissions initialement instituees par l'Assemblee se sont 
ajoutes un groupe de travail avec deux sous-commissions, une commission, deux 
autres sous-commissions et un comite special, 
enfin que pour chacune des Commissions, le nombre de jours de reunions a egale
ment augmente 
et qu'en execution d'une resolution de l'Assemblee, un service d'information a Cte 
cree, il y a quelques mois, au sein du secretariat. 

Votre Commission de la comptabilite et de !'administration estime qu'il n'est 
pas souhaitable de pwceder a une trop grande multiplication du nombre des com
missions et des sous-commissions permanentes, ceci afin d'eviter des chevauchements 
de competences ainsi qu'un accroissement considerable de notes, documents de travail, 
etudes ou enquetes qui peuvent en resulter et sur les incidences financieres desquels 
M. CHARLOT a deja attire !'attention dans son rapport presente en juin 1957 a 
1' Assemblee. 

Aussi, apres avoir examine les emplois exerces de fa<;on continue, votre Com
mission, d'accord avec le Bureau, a considere que le nombre des agents permanents 
necessaires a la bonne marche des seuls services de l'Assemblee Commune dans le 
cadre du Traite C.E.C.A. etait de 132 unites. 



De ce fait, les credits de l'article II pour les depenses du personnel statutaire 
et du personnel auxiliaire ont ete calcules de sorte a pouvoir s'assurer de fac;on per
manente le service de 132 agents, non compris les agents auxiliaires engages pour 
une courte duree, specialement a !'occasion des sessions plenieres de l'Assemblee. 

IJ. Votre Commission a ete consciente qu'il fallait egalement tenir compte de 
certaines depenses aujourd'hui imprevisibles, qui resulteront, sur le plan administra
tif et sur celui de !'organisation de la transmutation de l'Assemblee Commune dans 
1' Assemblee parlementaire europeenne. 

Votre Commission a cru opportun d'inscrire un cr&dit de frb. 40 millions au 
chapitre VI, a titre de provision qui n'a pu etre definie de fac;on plus precise, afin de 
disposer de moyens permettant de financer l'activite de 1' Assemblee en attendant 
que I' accord prevu a l'alinea z de I' article 6 de la Convention relative a certaines ins
titutions communes ait ete arrete collectivement par les autorites competentes des 
trois Communautes. 

Ces 40 millions constituent un fonds special dont la gestion et la comptabili
sation seront distinctes par rapport aux autres credits de l'etat previsionnel. 

De toute fac;on, toutes les depenses a imputer dans ces conditions sur les 
credits du chapitre VI, devraient etre remboursees, conformement aux dispositions de 
!'article 6 de la Convention precitee, a raison de deux tiers par la Communaute Eco
nomique Europeenne et la Communaute Europeenne de l'Energie Atomique, le 
troisieme tiers etant ala charge de la C.E.C.A. a laquelle sera egalement reversee la 
partie non utilisee de ces credits. 

I4. Les presidents des trois groupes politiques de l'Assemblee ont demande par 
lettre adressee au President du Conseil special de Ministres de la C.E.C.A. et aux 
ministres des Affaires etrangeres des Etats membres que l'Assemblee soit chargee 
notamment de prendre les mesures administratives et financieres necessaires a la 
preparation de la premiere session de la nouvelle Assemblee. 

Cette question, cependant, se situe en dehors de l'etat previsionnel pour l'exer
cice financier rgsS-rgsg, qui fait l'objet du present rapport, etant donne que la 
nouvelle Assemblee est convoquee pour le mois de mars rgsS. 

Pour l'instant, votre Commission s'est done limitee, en presentant le projet 
d'etat previsionnel ci-joint, a determiner de la fac;on la plus exacte possible les credits 
necessaires a 1' exercice des fonctions devalues a la nouvelle Assemblee dans le cadre 
de la C.E.C.A. 
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IS. Telles sont les donnees de caractere general qui ont ete retenues par votre 
Commission pour !'elaboration du projet d'etat previsionnel des depenses clu pro
chain exercice. Votre Commission s'est rendu compte qu'il appartiendra ala nouvelle 
Assemblee dele mettre en execution en l'integrant clans son budget total. Ce budget, 
qui sera etabli en tenant compte de l'ensemble des fonctions qui sont devalues ala 
nouvelle Assemblee dans le cadre des trois Communautes, devrait, cependant, a 
l'avis de votre Commission, rester inferieur au triple du montant des credits prevus 
dans le projet d'etat previsionnel ci-joint. 
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DEUXIEME PARTIE 

Analyse des credits 

Chapitre premier: TRAITEMENTS, INDEMNITES ET CHARGES SOCIALES 

I6. Comme precedemment, aucun credit n'est prevu sous ce chapitre a l'article 
10 pour les representants a 1' Assemblee Commune. Pour 1' Assemblee Commune les 
indemnites de sejour et le remboursement des frais de voyage des representants, 
lesquels ne beneficient pas d'un traitement, sont imputes sur les credits de !'ar
ticle 24. 

I7. Les credits inscrits a !'article II pour le personnel statutaire et le personnel 
auxiliaire sont en assez forte augmentation par rapport aux credits initialement ins
crits a cet article pour l'exercice 1957-1958. Dans une grande mesure, cette augmen
tation se justifie par l'emploi de fa<;on continue d'un nombre plus eleve d'agents, 
comme expose au point 12 du present rapport. Il est a noter egalement qu'a la fin 
du premier semestre de l'exercice financier actuel, les pr{:visions initiales ont dt1 etre 
relevees, par virement de credits, d'un montant de frb. 6.soo.ooo. 

Par ailleurs, !'application de certaines dispositions reglementaires rend egale
ment necessaire une augmentation de credits pour le personnel statutaire et auxi
liaire. Tel est le cas notamment des dispositions reglementaires concernant J'octroi 
des echelons bisannuels prevus au tableau des baremes. De plus, a la suite d'une 
modification du Reglement general du personnel, l'indemnite de residence a ete 
portee de 5 a 15% du traitement de base pour tenir compte de l'augmentation de 
l'indice du coUt de la vie a Luxembourg. 

Les credits de l'article 12 doivent etre consideres, dans une certaine mesure, 
comme des provisions, etant donne que les depenses a imputer ace poste sont diffi
cilement previsibles de fa<;on precise. Il s'agit des frais et indemnites a payer aux 
agents a !'occasion de leur entree en fonction, de mutation et lors de la cessation de 
leurs fonctions. 
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Chapitre dettxieme: DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

I8. L'augmentation d'environ 8% du montant des credits inscrits au chapitre des 
depenses de fonctionnement provient de l'accroissement du nombre des represen
tants (paste 246 de !'article 24), du fait qu'il a ete necessaire au debut de l'annee rgss 
de louer des locaux supplementaires pour ]es services du secretariat actuellement 
inst:llle a Luxembourg (article zo), du renouvellement au cours de l'exercice rgs8-
I959 d'une grande partie des machines et du materiel de bureau dont ]a deterioration 
est anormalement rapide en raison des frequents transports a I' occasion des sessions, 
et de !'inscription d'un credit de frb. 200.000 au paste 232 pour les depenses d'infor
mation et de participation a des manifestations publiques fai<:ant partie des activites 
du service d'information. 

Les credits de l'article 25 pour frais de reception et de representation ont ete 
releves de frb. roo.ooo. Il a ete constate notamment que dans le developpement des 
activites du service d'information, certains contacts necessaires avec les milieux 
de la presse entrainent des frais de representation. Ces frais ne sont rembourses que 
sur presentation des pieces justificatives et dans la limite d'un montant fixe par le 
Bureau. 

Les credits du paste 23I pour les depenses de publication ont pu etre main
tenus au montant inscrit a l'etat previsionnel de l'exercice en cours, la suppression 
de l'edition du compte rendu stenographique provisoire des debats de l'Assemblee 
Commune compensant les augmentations constatees dans le prix des travaux des 
1mpnmeurs. 

Une reduction sensible des credits pour les depenses diverses de fonctionne
ment de service (article 22) a pu etre effectuee par rapport aux previsions faites pour 
l'exercice en cours ou il avait ete tenu compte d'une session de l'Assemblee a Rome. 

Chapitre troisieme: DEPENSES DIVERSES 

I9. Au chapitre des depenses diverses, les credits inscrits pour les exercices prece
dents a I' article 32, comme contribution a des ceuvres sociales du personnel, ont ete 
supprimes, les depenses de ce genre etant a l'avenir financees pour ]'ensemble des 
institutions de la C.E.C.A. par la Haute Autorite. 

Les credits de !'article 33 comme participation aux frais des secretariats des 
groupes politiques ont ete augmentes en les ajustant a l'accroissement du nombre 
des representants et en tenant compte du relevement des frais fixes de ces secre
tariats. Les credits prevus a cet article ont ete calcules suivant les desiderata ex-
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primes d'un commun accord par les presidents des trois groupes politiques. Certains 
membres de la Commission ont fait des reserves sur la fa<;on dont a ete envisagee 
!'augmentation des credits de cet article. 

AuTRES DEFENSES 

20. Au chapitre V a ete inscrit, comme les annees precedentes, un credit de 
frb. 12.ooo.ooo en consideration des dispositions de 1'article 78, § 5, du Traite qui ne 
permettent pas a 1' Assemb1ee d'etablir en cours d'exercice un etat previsionne1 
supp1ementaire. 

2I. Au chapitre VI a ete inscrit un credit de frb. 4o.ooo.ooo pour 1es raisons ex-
posees au point 13 du present rapport. 

Proposition de resolution 

22. Votre Commission vous propose, en tenant compte des considerations expo
sees dans 1e present rapport, d'etab1ir, en application de 1'article 44 du Reglement de 
1' Assemb1ee et conformement a !'article 78 du Traite, l'etat previsionnel des depenses 
pour l'exercice 1958-1959 selon le projet qui vous est soumis et d'adopter en conse
quence la proposition de resolution suivante. 

19 





PROPOSITION DE RESOU __ rTION 

relative a l'etat preYisionnel des depenses administratin'S de l'Assemblee Commune pour 
1' exercice financier 1 U58-l \.l.J\.l 

«L'Assemblie Commune, 

Vu l'article 78 du Traite instituant 1a Communaute Europeenne du Charbon et de 
1' Acier, 

Vu l'article 44 de son Reglement, 

Vu le rapport de la Commission de la comptabilite et de !'administration de 1a Commu
naute et de l'Assemb1ee Commune sur le projet d'etat previsionnel des depenses administratiws 
de 1' Assemblee Commune pour 1' exercice 1 \.!58-1 \.!59 (Doc. n. 18, fevrier 1958), 

etablit 1' etat previsionnel de ses depenses administratives pour 1' excrcice financier 1958-1 \.!59 a 
un montant de frb. 13\.!.490.000 reparti comme suit: 

CHAPITRE I - TRAITEMENTS, INDEMNITES ET CHARGES 

Article 10 

Article 11 

Article 12 

SOCIALES 

- Represent ants a 1' Assemb1ee Commune ........... . 

- Personnel statutaire et personnel auxi1iaire ....... . 

- Frais et indemnites a 1' occasion de 1' entree en fonction 
eta la cessation des fonctions eta !'occasion des mu-

frb. 55.360.000.-

frb. 51.960.000.-

tations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . frb. 3.400.000.-
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CHAPITRE II - DEFENSES DE FONCTIONNEMENT. . . . . . . . . . . . . . . . . . frb. 25.600.000.-

Article 20 - Depenses relatives aux immeubles, au mobilier et au 
materiel ..................................... . frb. 4.000.000.-

Article 21 - Depenses d'equipement ......................... . frb. 1.300.000.-

Article 22 - Depenses diverses de fonctionnement des services ... . frb. 3.700.000.-

Article 23 - Depenses de publication et d'information .......... . frb. 4. 700.000.-

Article 21 - Frais de mission, reunions, honoraires d' experts, frais 
pour recherches et etudes ....................... . frb. 11.550.000.-

Article 25 - Frais de reception et de representation ............ . frb. 350.000.-

Article 26 - Depenses non specialement prevues aux articles du 
present chapitre ............................... . p.m. 

CHAPITRE III- DEFENSES DIVERSES ........................ . frb. 6.530.000.-

Article 30 Commission des Presidents ..................... p.m. 

Article 31 Commissaire aux comptes ...................... p.m. 

Article 32 - illuvres sociales •••••••••••••••••••••••• 0 ••••• 

Article 33 - Contributions diverses •••••••••• 0 •••••••••••••• frb. 6.000.000.-

Article 34 - Fonds pour depenses conformement a !'article 47 du 
Reglement de 1' Assemblee ••• 0 •••• 0 0 •••••••••• 0 0 frb. 200.000.-

Article 35 - Frais de secretariat de la Pn':sidence 0 •••••••••• 0 0 frb. 330.000.-

Article 36 - Union interparlementaire ...................... p.m. 

CHAPITRE IV - DEFENSES EXTRAORDINAIRES 

Article 40 p.m. 

CHAPITRE v - CREDITS EN CONSIDERATIOi\ DE 
L'ARTICLE 78, § 5, DU TRAITE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . frb. 12.000.000.-

Article 50 - Credits en consideration de I' article 78, § 5, du 
Traite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . frb. 12.000.000.-

CHAPITRE VI - DEFENSES IMFREVISIBLES frb. 40.000.000.-

Article 60 - Depenses imprevisibles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . frb. 40.000.000.-
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A S S E M B 1 E E C 0 M 111- IT N· E · 
;;.;..~=-~- .. 

Etat Previsionne1 

pour 1'exercice 1958-1959 

P~1GJ3T 

R E C A P I T U L A T I 0 N G E N E R A L E 

----·.....------------~--------------------------... 
Depense~ c·f-· I Credits prevus 

Chapitre Nature des depenses 1958-1959 1957-1958 

---------+------------~----------· 

I Traite1~1ents, indem- 55.360.000 36.070.000 
nites et charges 
socia1es 

II Depenses de fonc- 25.600.000 23.815.000 
tionnement 

III Depenses eli verses 6. 5 30. (JOO 3. 285 oOOO 

IV Depenses extra or- ' - -
dinaires 

-------
Total . ·87 . l')O. 000 63.170 .oco . 

V Credits en consi- l2.000.0CO 12.000.000 
deration de l'art. 

VI 

78 § 5 du Traite 

Depenses imprevi
sib1es , 

40. ooc .000 

f 95~/Ms :_,_G_\ 
40 . 942 • 4 l~ 1 

19.413.7 : ·, ·z, 
-/ 

2.998.8 8·-.. 

-

63.355.0 60 

-------·--~-----------------~----------·--------·-----~------------~ 
(1) Les articles des Etats Pr2visionnels 1958-1959 et 1957-1952 n8 

sont pas toujours comparables avec les articles de l'Etat Pr~
visionnel'l956-1957. Les depcnses de l'exercice 1956-1957 indi
CJuees correspondent a 1a destination qu' i1s auraient eue d:J.ns 
1es Etats,Previsionne1s 1957-1958 et 1958-1959. 







' - 0 -

CHAPITRE ?R.r;;Ili~R 

-
Article Intitule des article:: Crsdits prevus par article Depenses 

- ~ efi'ectuees 

-- 1928/1959 195.2/1958 1956/1957 

12 Frais et inde~~:..ni te s E 3.·+')0.000.~ 1.240.000.- 1 . 0 11 • 2 50 • -
l'occasiun de l'en-
tree en fonction et E 
la cessation a.es fonc: 
tions et a 1' occasior 
des mutations 

.. 
I 

1 
I 

I 
I 

1 

Total du CHAPITRE J 
'I 

55 • 3 6C . 00 G • - 36.070.000.- 40.942.454.-

' 

I 

• 
I 
! 

' 
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CHAPITRE II 

--------·-r---------------------~~~~--~----·------~~~--------------Credits prevus par articlE 
ArticlB Intitul~ des article Dept;nses 

1958/1959~· 195771958 -- effectu:::c:s 
------+--------------1----- ------· -f-------------+---"'1_956/195 2_ 

22 

23 

24 

... 
' 

Depenses. divBrses de 3.700.000.- 3.910.000.
fonctionnement des 
services 

Depenses de publica- 4.700.000.- 4.500.0CO.
tion et d'informa-
tion 

Frais de mission, 
reunions, honorai
res d'experts, 
frais pour recher
ches et etudes 

11.550.000.- 10.640.000.-

3. 297 .1<?;0.-

4.02S.2h4.-

8.279.?C)9.
f 
I 

• 
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CHAPITRE IV 

-
Article Intitule des articles Credits _;_Jrevus pa.r article Depcnses 

---· effectueGs 
1------ 1--··---- 1958/1959 1957/1958 

~"-·-
1956/1957 

- ·--- .... 

-
p.m. p.m. - - -

ITRE IV . . Total du CHAP - - -

CHAPITRE V : 

Article Intitule des 
h '. •t t' l 

t . l vreal s nrevus "')3.~:' ar lC e ar lC~es 
---------------~-----------·~ 

1------+---·---------- -------~.2.23/1:92.2_ ___ -~?57 /1958 
Credits en considera
tion de l'art. 78 § 5 
du Traite 

Total du CT-;APITRE V : 

l2.000.00G.-· 12.000.000.-

1-
l 

12.ooo.ooc.-1 l2.ooo.ooo.-

l 
! 

Dept:nscs 
effectu8es 
1956/19.21. 

CHAPITRb VI : 

Artie 1-:- Inti tule des -=-t ~:;:e s- fr~~~~-;;;-;;:;t;hl e Depenses 
effectuees 
1956/195 

60 

----f-1958 1959 19 1958 

Dcpenses imprevisiblcs I 40.000 .OCJO.- +-
Total du CR!\PITRE VI : 140.000 .00~- I -----1 

.__ ___ ...__ _____________ l ·----''--------___,l..._ __ ,_...,.---l 
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DSFENSES BXTRAORDINAIIlliS 

Poste Ventilation et commentaires 

-

CREDITS EN CONSIDERATIGN DE L'ART. 78 § 5 

Post~ Ventilation et commentaires 

501 Credit supplementaire inscrit en application 
de la decision du Bureau comme suite au voeu 
exprime par la Commission de la Comptabilite 
et de l'Administration de la Communaute et 
de l'Assemblee Commune en consideration de 
l'art. 78 § 5 du Traite, ne permettant pas a 
l'Assemblee d'introduire un Etat Previsionnel 
supplementaire en cou.rs d'exercice. 

DEFENSES IMPREVISIBLES 
·-r-· 

Peste Ventilation et commentaires 

601 Depenses imprevisibles 

Mont ant 
par poste 

-

-

Monto.nt 
par po2te 

12.000 .ooo.-

-
Monta.nt 

par rJc.stc 

40.000 .ooo.-
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So us la presidence de M. G. M. N EDERHORST, la Commission des 
affaires sociales a examine, le 29 novembre 1957 et le 16 janvier 1958, sur 

la base de la documentation etablie par la Haute Autorite, la question 
de l' evolution des salaires et de la politique salariale dans les industries 
de la Communaute. 

Le president de la Commission, M.G. M. NEDERHORST, a ete 

charge, le 29 novembre 1957, de rediger un projet de rapport interimaire 
sur cette question. 

Le present rapport a ete approuve, lors de la reunion du 7 fevrier 
1958,par 17 voix contre 2. 

Etaient presents: 

MM. G. M. NEDERHORST,president et rapporteur 

G. PELSTER, vice-president 

A. MuTTER, vice-president 

E. AMADEO 

A. BERTRAND 

E. CARBONI, suppleant M. LEFEVRE 

J. CHARLOT 

K. CoNRAD, suppleant M. BIRKELBACH 

J.FOHRMANN 

A. GAILLY 

c. P. HAZENBOSCH 

H. KoPF 

A.M. LENZ 

N. MARGUE 

G. PHILIPP, suppleant M. SABATINI 

E. ScHAUS, suppleant M. VON MERKATZ 

A. SIMONIN! 

P.-H. TEITGEN 

E. VANRULLEN 

Il a ete convenu que les deux membres de la Commission qui 
n' ont pas ado pte le rapport dans son ensemble presenteraient leurs obser
vations dans une note qui serait reprise en annexe du present document. 
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RAPPORT INTERIMAIRE 

de M. G. M. NEDERHORST 

sur 

l' evolution des salaires et la politique salarialc 

dans les industries de la Communautt' 

1'Vlons£eur le President, Messieurs, 

1. Les membres de la Commission des affairt>s sociales ont accueilli awe le plus vif 

interet la publication du document traitant des principales tendanccs de la politique 

salariale clans chacun des pays de la Communaute jusqu'a la fin de l'annec 1956. La Com

mission eprouve le besoin de renclre hommage a la Haute Autorite pour cette publication, 

qui est la premiere a donner un apen;u tres clair de la structure de la politique salariale de 

chaque pays et des tendances qui s'y manifestent. Cctte publication, que la Haute Autorite 

a faite en partie pour repondre a une demande de la Commission des affaires sociales, a 

paru si interessante a celle-ci, qu' elle a charge quelques-uns de ses membres d' en etuclier 

de plus pres certains aspects en tenant compte des situations nces de la politique des sa

laires dans les differents pays. 

C' est ainsi que M. Lenz s' est occupe de l' Allemagne, M. Bertrand de la Belgique, 

M. Charlot de la France, M. Sabatini de l'Italie et M. Fohnnann du Luxembourg. 

La Commission a prie son president, M. Nederhorst, d'etudicr la situation qm 

caracterise les Pays-Bas et l'a charge en meme temps de faire rapport sur I' ensemble. 

La Commission a agi de la sorte dans l'espoir que non seulenH'nt ce travail presen

tera un interet pour I' actuelle Assemblee ct la Communaute Europeenne du Charbon et de 

1' Acier, mais qu'a son tour la nouvelle Assemblee prevue par les traites de la C. E. E. et 

de l'Euratom en tirera profit en !'acceptant comme base d'une etude ulterit>ure. 
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2. Il n' entre pas dans les intentions clu rapporteur de n§peter ici les conclusions que la 

Haute Autorite a si clairement clegagees clans la publication en question; sur ce point, il se 

refere a cette publication. Il pense que sa tache consiste plutot a essayer: 

a) de tirer quelques conclusions generales clu document clont il s'agit; 

b) de faire des propositions sur la voie a suivre clans l' etude ulterieure de cette 

question; 

c) cl'exposer certaines considerations touchant le clomaine de !'integration partielle 

et cl' etudier les possibilites qui s' offrent de parvenir a une harmonisation dans 

ce clomaine. 

A. POLITIQUE SALARIALE LIBRE OU DIRIGEE 

3. La maniere dont les salaires sont fixes et !'influence que les pouvoirs publics pen

vent exercer a cet egarcl varient suivant les pays. Au lenclemain de la seconde guerre mon

diale, a pen pres tous les pays ont connu une breve periocle ou la politique des salaires a 

ete dirigee par les pouvoirs publics, mais ils n' ont pas tarde a revenir a une politique 

salariale plus libre et caracterisee par le fait que la decision finale sur le niveau des salaires 

appartenait de nouveau aux partenaires sociaux. Ce n'est qu'aux Pays-Bas que les pouvoirs 

publics ont encore le dernier mot a dire en ce qui concerne la fixation des salaires. Mais la 

Commission a constate que, dans ce pays egalement.les conceptions different quelque peu 

et que l' on y essaie de mieux tenir compte, lors de la fixation clu salaire, de la situation de 

chaque entreprise et des differences d' orclre economique que l' on note entre les industries 

et les entreprises. 

4. Dans la pratique, l' opposition entre la politique salariale libre et la politique salariale 

dirigee semble etre moins rigourcuse qu'il ne para'it au premier abord. Meme dans les 

pays qui sont retournes ala politique de la liberte. les pouvoirs publics ne se desinteressent 

pas entierement de la question . 

. ). En France, !'influence des pom~oirs publics apparait clans la fixation du salaire 

minimum. La loi oblige le Gouvernement a fixer un <<Salaire minimum interprofessionncl 

garanti>> (S.M.I.G.), au-dessous duquel aucun salarie de capacites physiques et profession

nelles nonnales ne peut etre remunere ( cf. le rapport de la Haute Autorite: L' evolution 
des salaires et la politique salariale dans les industries de la Communaute, tome I, 

chapitre II, par. 6). 

Le Gouvernement exercc unc influence cleterminante sur la fixation de ce salaire 

minimum qu'il determine compte tenu de l'avis cl'un organismf~ appele <<Commission 

superieure des conventions collectives>>. Cette intervention gouvernementale favorise en 

general les travailleurs des industries clans lesquelles les salaires sont has, mais elle pent 
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influencer indirectement aussi les salaires des travailleurs mieux remuneres, vu 1' ecart ine

vitable qui existe entre les salaires des travailleurs qualifies et ceux de la main-d' ceuvre 

non qualifiee. 

6. Le rapport signale ensuite nne evolution qui merite d'etre notee, qui a commence 

vers 1954 et que ses auteurs ont caracterisee par !'expression <<politique des rendez-vous>> 

(page 143). Il faut entendre par la un systeme dans' lequelle Gouvernement essaie, par le 

moyen de la discussion (les <<rendez-vous>>), d'agir sur la formation des salaires. A cet effet, 

il confronte regulierement chaque trimestre le niveau des salaires et de la production 

et utilise ces donnees pour se faire une image de la situation en matiere de salaires. La 

fixation des rendez-vous semble avoir limite quelque peu l'action des employeurs, <<ceux

ci desirant attendre la decision gouvernementale avant de prendre leur propre decision>> 

(p. 144). 

7. En Belgique, nous relevons une evolution analogue a celle qui s'est produite en 

France. Dans ce pays, la liberte de la politique salariale a egalement ete remise a l'honneur. 

L'influence des pom~oirs publics sur la politique des salaires ayant ainsi diminue, !'impor

tance des conventions collectives s'est constamment accrue. A cet egard, les commissions 

elites paritaires ont joue un role de premier plan, car se sont elles qui, ala place des pou

voirs publics, orientent I' evolution generale des salaires. Mais en Belgique egalement, nous 

remarquons que lorsque la situation devient critique, le Gouvernement exerce une in

fluence sur cette discussion paritaire. 

La Commission s'en est rendu compte ala lecture d'un passage du texte concer

nant la situation dans ce pays (p. 104): <<A partir de 1951, 1' evolution des salaires se carac

terise done par une grande liberte de la discussion salariale a tous les niveaux, mais pou

vant etre influencee, suivant les fluctuations conjoncturelles, par le Gouvernemcnt.>> 

8. Par comparaison a la situation qui caracterise la France, ou l'activite syndicale 

poursuivait avant tout la determination d'un taux du S.M.I.G. plus proche de ce que les 

syndicats considerent comme <<le minimum vitah, nous notons en Italie une preference 

marquee pour la reglementation par voie de convention collective (tome I, p. 137, et tome 

II, p. 35). L'indemnite de vie chere, quijoue un role important en Italie, est reglee non pas 

par la loi, mais par convention collective. 

9. En Allemagne, on note en general nne grande liberte en matiere de formation des 

salaires; pourtant, dans ce pays egalement, le Gouvernement intervient lorsque la situation 

s'aggrave et si !'augmentation des salaires menace de troubler l'equilibre economique. La 

loi federale sur les conventions collectives contient au surplus, d'apres les renseignements 

que la Commission a obtenus de source allemande, une disposition en yertu de laquelle 
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les conYentions collecti,-es cloiYent etre soumises aux services competents clu Gouverne

ment, qui exerce ainsi uncertain controle. De meme, la loi sur la cluree clu travail prevoit 

une atteinte a l'autonomie des partenaires sociaux pour le cas ou ceux-ci ne parvienclraient 

pas a s' entendre; l'Etat a alors le droit de fixer des salaires minima selon une procedure 

cleterminee. Cette main mise sur la libre formation des salaires n' est cepenclant que sub

sicliaire et sa signification est plus theorique que pratique. A l'heure actuelle, on examine 

la possibilite de modifier la libre formation des salaires clans le secteur du charbon et de 

l'acier, mais il serait encore prematur~ de vouloir donner des maintenant des precisions 
sur ce point. 

10. Bien que les differences de la politique salariale entre les pays de la Communaute 

soient tout en nuances et qu' on ne voie pratiquement dans aucun pays les pouvoirs 

publics s'abstenir cl' exercer une influence sur la formation des salaires, la Commission 

croit qu 'il est difficile d' obtenir l'unanimite en ce qui concerne l'influence que les pou

voirs publics peuvent exercer sur la formation des salaires; malgre tout, les conceptions 

sont par trop di,-ergentes. Bornons-nous a constater que clans tousles pays, le systeme de 

la libre discussion entre les partenaires sociaux constitue un element essentiel de la fixa

tion des salaires et que, cl'autre part, il n'arrive que rarement, pour ne pas dire jamais, 

que le Gouvernement se tienne entierement a l'ecart. Rien de Surprenant a cela, puisque 

le niveau des salaires peut exercer un effet plus ou moins decisif sur l' equilibre de la 

balance des paiements, sur la stabilisation du coiH de la vie, sur le niveau de l' emploi, 

etc. Nous voyons d'ailleurs qu'il est possible cl'atteindre un meme but final en suivant 

des voies differentes. Aussi pouvons-nous faire notres les paroles de M. Finet, president 

de la Haute Autorite, quand clans sa preface au rapport, apres avoir constate que clans 

tousles pays les conditions de vie et de travail ont ete ameliorees, il conclut en ces t ermes: 

(( Ces resultats ont ete obtenus, toutefois, par des Yoies totalement differentes. C'est ainsi 

que dans certains pays de la Communaute, la liberte des conventions entre parties est un 

principe qui ne souffre pas cl'exception, alors que dans d'autres pays, la politique salariale 

demeure en clernier ressort de la competence de l'Etat. C' est ainsi que les systemes des 

echelles mobiles, qui sont fondamentaux dans certains pays, sont totalement inconnus 

des autres. Cctte cliYergence des methodes ne semble done pas constituer llll obstacle 

irremediable a la realisation des progres en ce do maine.)) 

11. N ous fondant sur les donnees de la realite, nons proposons de signaler mam
tenant uncertain nomlne cl' elements qui jouent un role dans chacun des six pays, lorsqu'il 

s'agit de fixer les salaires. N ous consiclererons done successivement: 

a) la liaison de:-0 .;;alairE's au coih de la vie; 

b) la fixation des salaires minima; 

c) lE's complt·ments clu salaire; 
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d) les tendances au nivellement et a la differenciation dans la politique salariale, 

}'attention etant plus particulierement fixee sur: 

l. la differenciation regionale des salaires; 

2. la differenciation de la structure des salaires en fonction de la hierarchic 

salariale (differences selon que la main-d' ceuvre est qualifiee ou non); 

3. les differences entre le salaire des adolescents et des adultes; 

4. les differences entre les salaires masculins et feminins; 

5. les differences entre les salaires des diverses industries; 

e) la liaison des salaires au volume de la production; 

f) la liaison des salaires au revenu national. 

a) La liaison des salaires au co fit de Ia vie 

12. La Commission a ete frappee de voir que, dans tous les pays, il existe un lien 
entre le niveau des salaires et le coih de la vie. Dans certains d'entre eux, les salaires sont 

automatiquement lies au cout de la vie: c'est le systeme connu sous le nom d'echelle 

mobile des salaires. Cette echelle des salaires apparait so us des formes differentes: ou 
bien le salaire minimum est lie, comme base d'un minimum d'existence, au cout de la 

vie et s'eleve et s'abaisse en meme temps que lui, ou bien des indemnites de vie chere sont 
versees dont le montant varie selon le cout de la vie. 

13. L'echelle mobile des salaires, sous la forme d'indemnite de vie chere adaptee au 

coih de la vie, joue un grand role en Italie. La part de cette indemnite dans le montant 

de la remuneration globale a atteint en 1947 jusqu' a 70% du salaire total (tome II,p. 7). 

14. En Italie, l'indemnite de vie chere est le seul element du salaire lie au co{h de la 

vie. Les salaires de base restent, de ce fait, stables. 

Ace propos, les auteurs du rapport declarent (tome II, p. 38): <<Avec le processus 

de reorganisation de la structure salariale, il se manifeste une tendance a utiliser con
jointement ces deux elements, aux fins d'assurer une certaine stabilite aux remunerations. 

Le salaire de base a pour fonction de garantir un minimum de salaire pour tous les 

travailleurs et d'assurer la differenciation fondamentale des salaires selon une echelle 
hierarchique de qualifications professionnelles, ainsi qu'en tenant compte du sexe et de 

l'age. L'indemnite de vie chere (la <<contingenza>>) liee au cout de la vie, garantit surtout 
la liaison entre l' evolution des salaires et celle du pouvoir d'achat de la monnaie. >> 

Il faut remarquer a ce sujet que l'indemnite de vie chere en Italie est regie non 

par la loi mais par conventions collectives. 
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Elle exerce dans l'ensemble une action de nivellement: 

Jusqu'en 1949, elle a Cree un nivellement entre les categories professionnelles, 

tanclis que se notait une clifferenciation entre les regions. A partir de cette date, au 

contraire, cette differenciation entre les regions s' est reduite, alors que la differenciation 

entre les categories professionnelles augmentait. 

Dans les pays ou l'echelle mobile est en vigueur, certaines clifficultes ont apparu: 

en cas de baisse des prix et en cas de hausse des prix dans une situation economique 

difficile. 

Ainsi par exemple en Belgique les conventions prevoient que les salaires sont 

lies a la baisse comme a la hausse du COllt de la vie. Cependant une violente resistance 

s' est manifestee du cote des synclicats ouvriers, lorsque en 1955 l' evolution des prix 

aurait du amener une baisse des salaires. A ce moment il a ete decide de faire exception 

au principe de rechelle mobile (tome I, page 101). 

En France, l'echelle mobile ne peut jouer qu'en cas de hausse des prix. A propos 

de ce pays, il convient de signaler que si la loi de juillet 1952, instituant l' echelle mobile, 

n'interesse que le S.M.I.G., par l'article 12 de leur statut, les salaires des mineurs sont 

lies (dans les memes conditions que le S.M.I.G.) au cout de la vie. Des clauses identiques 

ont aussi ete introduites dans certaines conventions collectives (elles n'interessent cepen

dant que la siderurgie). 

En Italic, les salaires ne sont pas modifies en cas de baisse legere de l'index. Si 

la baisse de l'index depasse 1m certain point, les salaires sont adaptes, mais selon un 

pourcentage inferieur a la diminution du COllt de la vie. lTne repercussion complete, 

c' est-a-dire proportionnelle, des salaires n' a lieu qu' en cas de baisse serieuse clu cout de 

la vie. 

Au Luxembourg, si une augmentation d'au moins 5 points est necessaire pour 

entraver les salaires en hausse, les salaires peuvent etre reduits en cas de baisse des prix 

de 2,5 points. La baisse est done plus rapidement repercutee que la hausse. 

D'autre part les conventions luxembourgeoises prevoient qu'a la demande d'une 

des parties, l' opportunite du fonctionnement de l' echelle mobile, compte tenu de la 

situation economique, pourra donner lieu a une discussion entre les parties. 

15. L' echelle mobile doit-elle etre comprise en ce sens que le salaire net doit baisser 

en cas de baisse des prix? Cette question revet une importance particuliere si nous avons 

un marche integre. L'integration n'est pas une fm en soi. Elle n'a de sens que si les Euro

peens en tirent un avantage. Celui-ci peut etre rE'cueilli sous forme d'augmentation des 

salaires sans relevement corn§latif du niveau des prix. Il peut aussi se manifester par une 
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baiso;e des prix sans reduction des salaires. Si l'on entra1nait en !'occurrence les salaires 

dans le sillage des prix, autant dire que l' on frustrerait l'Europeen d'un des a vantages de 

!'integration; en d'autres termes, on immobiliserait le niveau social qui a ete atteint, ce 

qui doit etre repute incompatible avec le progres social et contraire a l'equite. 

16. Si dans quatre pays (Belgique, France, Italie, Luxembourg) les salaires sont 

lies au cout de la vie par des systemes d' echelle mobile, la situation dans les deux autres 

pays (Allemagne, Pays-Bas) n'est pas aussi differente dans la pratique qu'on peut le croire. 

En effet, en !'absence d'une liaison automatique resultant du jeu d'un systeme d'echelle 

mobile, nous notons en Allemagne et aux Pays-Bas une adaptation plus souple, mais la 

encore le coih de la vie joue un role important dans la formation des salaires. 

La difference consiste en ceci que l' on n'y cree, ni par la loi ni non plus par le 

moyen des conventions collectives, une liaison automatique entre le cout de la vie et les 

salaires. Mais clans les negociations sur les salaires, il est neanmoins tenu compte du 

ni veau clu salaire reel, et des que le cout de la Yie augmente, les syndicats en tirent argu

ment pour demander que les sal aires soient adaptes au nouveau cout de la vie. Sur ce 

point, il y a done pratiquement peu de difference. Neanmoins, le systeme plus libre de 

l' adaptation des salaires au cout de la Yie a pour conseguence que les salaires s' adaptent 

avec un certain retard. Les syndicats l'admettent parfois, mais il leur arrive aussi de 

protester contre ce retard. C' est ainsi que le rapport sur la situation en Allemagne no us 

apprend (tome I, p. 6) qu'en 1948 l' «<. G. Bergbaw> a hesite a presenter des reyendica

tions de salaire, bien que raugmentation du cout de la vie eut fait haisser le niveau du 

salaire total. Si elle a agi de la sorte, c'est que <<pour l' «<. G. Bergbaw>, la responsabilite, 

en cas d'un mouvement des salaires, est toujours particulierement grande du fait que 

toute augmentation du prix du charbon, causee par une augmentation des salaires, se 

repercute trop facilement sur la structure des couts de l' ensemble de l' economic et peut 

ainsi, dans certains cas, declencher une augmentation generale des prix>>. En mars 1951, 
on a pu observer une situation analogue aux Pays-Bas. La guerre de Coree, qui avait 

eclate en 1950, avait provoque une augmentation des prix mondiaux des matieres pre

mieres, a la suite de quoi le def1cit de la balance des paiements s' est accru d'une maniere 

inquietante. Au surplus, l'aide du Plan Marshall touchait a sa fin, de sorte que, pour 

equilibrer la balance des paiements et eviter I' inflation, il etait indispensable de restreindre 

aussi bien les depenses publiques que les investissements et la consommation familiale. 

La restriction necessaire de cette derniere a 6te estimee a 5%. La negociation entre le 

Gouvernement ct les partenaires sociaux a abouti a une augmentation des salaires Je 

5%; mais vu que les prix avaient augmente de 10%, cc relevement equivalait en fait a 
reduire de 5% le pouvoir d'achat de la monnaie. Cette mesure a ete completee par une 

augmentation des impots grevant les contribuables les plus forts, pour que les non

salaries fassent aussi un sacrifice en restreignant leur consommation et leurs investisse

ments. Le retard a cependant ete temporaire car il fut comble a l' occasion d'un ajustement 

general des salaires. 
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On voit ainsi qu'en Allemagne et aux Pays-Bas, le coftt de la vie constitue un 

facteur important de la fixation des salaires, mais sans qu' on puisse parler d'un lien 

indissoluble entre ces deux elements. La pratique a montre que dans des situations 

critiques, les syndicats se sont accommodes d'u lle adaptation differee, a titre temporaire, 

afin de prevenir une desorganisation economique. 

11. II est un argument qui milite serieusement en faveur de la liaison des salaires au 

COllt de Ja vie; cette liaison, dit-on, stimule fortement Ja ten dance a la stabilisation des 

prix. Sur ce point, nous lisons dans le rapport (tome I, p. 166) que cette revendication 

<<est pour les syndicats une mesure defensive car ils pensent que si une telle liaison 

etait adoptee, les pouvoirs publics seraient alors contraints de developper une politique 

de maintien des prix>>. 

b) La fixation de salaires minima 

18. II peut exister une relation entre le sy-oteme de I' echelle mobile des salaires et 

celui du salaire minimum fixe par la loi. En effet, il arrive parfois que la liaison du salaire 

au cml.t de la vie rnete la forme d'un salaire minimum fixe par la loi et qui oscille avec 

le coih de la vie, comme cela est le cas par exemple en France . 
.. 

19. En France, une loi de fevrier 1950 donne mission au Gouvernement de fixer un 

salaire minimum interprofessionnel garanti (S.M.I.G.) au-dessous duquel aucun salarie 

adulte de constitution physique normale et qualification professionnelle egale ne pourra 

etre remunere. Une Commission a ete chargee d'etudier la composition d'un budget 

type servant ala determination de ce salaire (<<S.M.I.G.>> = salaire minimum interprofes

sionnel garanti), le taux de ce salaire etant fi~.e par le Gouvernement, sur la base des 

travaux de la Commission et de la situation economique generale (tome I, p. 130). Les 

organisations ouvrieres ont vu clans ce budget type la possibilite de faire aboutir une de 

leurs revendications, c'est-a-dire la fixation d' .m minimum vital. Le S.M.I.G. joue un 

role important dans la fixation des salaires en France. En outre, on a connu des 1955, 

dans la siderurgie de l'Est du pays, la << garantie de ressources >>, qui existait deja so us un 

autre nom, clepuis 1950, dans le Nord et le Centre. Alors que les baremes traditionnels 

fixaient des minima <<planchen>, la garantie de ressources est plus elevee, puisqu'elle 

comprend tons les elements du salaire, a !'exception des majorations pour heures supplC
mentaires, travail de nuit on de dimanche, et de la majoration pour feux continus. 

20. En Belgique, la premiere Conference uationale du travail, reunie en septembre 

1944, s'occupait deja du salaire minimum. Des salaires minima avaient ete fixes pour les 

manceuvres et pour les ouvriers qualifies, ainsi que pour les femmes (tome I, p. 87). 

La tache de la Conference nationale du travail a ete reprise ensuite par les com
missions paritaires. 
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21. Le salaire minimum joue un role important dans la fixation des salaires au Luxem

bourg. Tout de suite apres la guerre, des salaires minima provisoires furent fixes, notam

ment dans la siderurgie (tome II, p. 72). Plus tard, des minima ont ete fixes par le Gou

vernement pour les manceuvres et les ouvriers specialises adultes de tons les secteurs. 

Ces salaires sont adaptes a l'indice du cout de la vie. Le Gouvernement s'attache unique

ment a garantir aux travailleurs un minimum de ressources; mais la fixation de ce mini

mum oriente en fait la tendance generale des salaires, fixes par convention collective 

(tome II, p. 73). Sur ces salaires minima, des rabattements sont operes pour les femmes 

et les jeunes ouvriers. En 1948, le salaire minimum .des manceuvres a ete adapte au 

coih de la vie, qui avait augmente entre temps, tandis que les salaires minima pour les 

ouvriers specialises etaient supprimes (tome II, p. 79). Cette suppression a suscite nne 

forte resistance des syndicats. Ceux-ci luttaient pour obtenir la fixation d'un salaire hebdo

madaire garanti pour les manceuvres et les ouvriers specialises. le salaire etant adapte 

aux variations du cout de la vie. Cette revendication visait en particulier a premunir les 

travailleurs contre les consequences du chomage ou d'une diminution de production 

(tome II, p. 86). Les revendications des syndicats aboutirent en ce sens qu'en mai 1955, 

il fut decide d'octroyer a certaines categories de mineurs du fond ct du jour, dont les 

abatteurs, un salaire j ournalier gar anti. 

Cette garantie assure a I' ouvrier un montant determine de remuneration en cas 

d'une diminution de la production independante de sa volonte. Au clemeurant, les 

syndicats continuent a demander que le salaire minimum soit augmente Pt que le minimum 

pour l' ouvrier specialise so it retabli. 

22. L' Allemagne ne connait pas les salaires minima lies au COllt de la vie; il en est de 

meme des Pays-Bas. Il n'empeche que dans ce pays, le Gouvernement et le <<College des 

Contentieux>>, qui se prononcent en clerniere instance dans la fixation des salaires, se 

· laissent guider dans leur politique cl'approbation des augmentations de salaire par la 

situation du travailleur le moins bien paye, le manceuvre. Les synclicats exigent a leur 

tour, pour cette categorie de travailleurs, une <<condition clecente >>, ce qui est une autre 

maniere de revendiquer un salaire social minimum. Dans ce sens, on pent dire que les 

Pays-Bas connaissent aussi le systeme du minimum au-dessous cluquel il n'est pas permis 

de clescendre. Sur ce point egalement, nons relevons clone entre les divers systemes une 

parente plus etroite qu'il ne paraissait de prime abord. 

23. Si une liaison est etablie entre les salaires et le cotlt de la vie, soit sons forme 

d' echelle mobile des salaires, soit d'une maniere souple, il est necessaire en tout etat de 

cause de connaitre le cout de la vie. Les statistiques etablies sur ce point, encore loin 

d'etre parfaites, font appara!tre de grands ecarts entre les clifferents pays. Lc choix de 
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l'annee de reference n'est pas non plus uniforme, ce qui rend diff1cile la comparaison. 

Les rapports sont muets sur la maniere dont le cof1t de la vie est calcule. Aussi la Com

mission prie-t-elle la Haute Autorite d'examiner avec !'attention requise le probleme 

que pose le choix d'une methode uniforme pour le calcul du cout de la vie, afm que des 

comparaisons puissent etre faites. Cette comparaison revet d'ailleurs la plus haute impor

tance des lors que l'on veut se faire un jugement sur les salaires. L'etude de la Haute 

Autorite sur l' evolution des salaires reels dans la Communaute pourrait a cet egard cons

tituer un excellent point de depart. 

c) Les complements du salaire 

24. La comparaison des systemes de salaire nous apprend que dans beaucoup de 

pays des complements viennent se greffer sur le salaire et qu'ils jouent souvent un grand 

role. Citons les allocations de vie chere, les allocations familiales, les supplements pour 

le travail du fond, les primes d'assiduite et l'indemnite pour certains travaux a la tache. 

II y a aussi les primes a la production, mais nous examinerons celles-ci dans un chapitre 

a part. On a deja signale le role que ces majorations jouent en Italic ou elles prennent par

fois la place des augmentations de salaire. Lorsque le complement du salaire est un mon

tant uniforme pour to us, il exerce un effet de nivellement sur 1' ecart entre le salaire des 

ouvriers specialises et celui des manreunes. La multiplicite des complements du salaire a 

en pour consequence, clans ce pays, que par une operation d'integration l'on a cherche a 

reincorporer au salaire bon nombre de ces complements. 

25. Le systeme des complements est-il souhaitable? Pour repondre a cette question, 

il faut tout d 'aborcl se demander qui paie lesdits complhnents. S'ils sont payes par 

l'employeur, leur effet equivaut a une augmentation du salaire et les rapports concurren

tiels internationaux ne s 'en trouvcnt pas modifies. L'unique difference est que les travail

leurs qui touchcnt les salairt's les plus bas sont relativement mieux payes que ceux qui 

touchent les salaires supericurs, a condition que cette indemnite de vie chere ne soit pas 

proportionnelle aux salaires. De ce fait, dans les pays ou l'indemnite de vie chere est uni

forme, }'engagement de manreuvres revient relativement plus cher que clans les pays 

ou }'augmentation du cm'\t de la vie est compensee par tm relevement general des salaires. 

En ce qui concerne la main-d' renvn~ qualifiee, c' est le contraire qui est vrai. Dans les 

pays qui versent unc indenmite de vie chere, leur engagement cmlte relativement moins 

cher que dans ccux qui ne connaissent pas ce systeme. Voila certes un facteur qui in

fluence la concurrence. Pour ct·s raisons, il est souhaitable que les six pays examinent de 

plus pres, au niveau curopeen. le principe des complements du salaire, de menw que la 

formt' dans laquelle ces complements sont payes, leur but et la maniert' de lPs financer. 
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26. En Allemagne, une majoration speciale, la prime d'assiduite, joue un role impor

tant, tout particulierement dans l'industrie miniere. Ce meme systeme se rencontre aussi 

dans d'autres pays. Aux Pays-Bas, les avis divergent fortement sur cette prime d'assi

duitc instauree a titre temporaire. Les opposants a cette prime d'assiduite invoquent 

principalement le fait qu'elle n'entraine aucun paiement de charges sociales et qu'elle 

constitue ainsi une augmentation de revenu sans influence sur les prestations sociales; 

aussi donnent-ils leur preference a une augmentation normale de salaire. Vu sons l'angle 

de la libre migration des travailleurs, ce systeme devrait s'orienter dans le meme sens, 

jusqu'a un certain point; la encore nous trouvons un argument qui milite en faveur 

d'une reglementation generale au niveau supranational. 

21. Les subventions compensatoires de la hausse des prix des denrees alimentaires 

sont une autre forme de complement du salaire. Elles ne s'ajoutent pas aux salaires, mais 

elles portent sur les prix, afin d'en freiner !'augmentation et, par la, le mouvement des 

salaires. 

28. La question des subventions a beaucoup occupe la Commission. Si l'on vent 

juger des salaires et de la politique salariale, il n'est pas indifferent de savoir si le salaire 

doit servir a se procurer des marchandises a des prix ou sont indus tousles elements du 

co-Lh, ou bien des marchandises dont le prix, comprime par des subventions avouees ou 

deguisees, ne reflete que partiellement les coi1ts. C'est la qu'intervient egalement la 

fiscalisation des charges sociales. La Commission a conscience d'avoir aborde la un 

probleme tres epineux, qui depasse de loin le cadre de la Communaute Europeenne du 

Charbon et de l'Acier. Elle suggere cependant que la nouvelle Communaute Economique 

Europeenne examine sans tarder ce probleme des subventions et de la fiscalisation des 

charges sociales, car ce sont des cas qui doivent en un certain sens etre consideres comme 

des <<majorations indirectes>> s'ajoutant au salaire. 

29. En 1949, les syndicats luxembourgeois se sont opposes a une politique de prin

cipe de l'index des prix par le biais d'allocations compensatoires accordees notamment 

a !'agriculture et portant sur certains des articles qui figurent dans le calcul de l'index. 

Ils etaient opposes a des subventions qui faussent la valeur representative de l'index, 

en n'interessant qu'un nombre limite de produits. En discutant ce point, la Commission 

a constate que les syndicats luxembourgeois ne sont pas les adversaires d'une politique 

en vertu de laquelle l'Etat subventionne temporairement les produits alimentaires en 

vue d' obtenir une certaine stabilisation des prix et, part ant, la stabilisation du pouvoir 

d'achat des salaires. 
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d) Tendances au nivellement eta Ia differenciation dans Ia politique salariale 

30. Dans l'expose qui precede, il a ete question plus d'une fois du nivellement de 

l' ecart entre les salaires. Cc niYellement s' observe dans les six pays. N ous no us proposons 

d' en parler systematiquement au sujet de quelques points du probleme. 

1. Dijjhenciation nJgionale des salaires 

31. Dans les six pays, nons pouvons noter une diminution plus ou moins forte de 

l' ecart regional des salaires, autrement dit une diminution de 1' ecart entre les salaires 

payes dans les differentes localites. Aux Pays-Bas, cette diminution de 1' ecart regional est 

un des objectifs deliberemcnt poursuivis par la politique salariale; ailleurs, elle est 

souvent le resultat d\me evolution ~-;pontanee. 

32. En France, on oLsen-e jusqu'en 1952 un resserrement de l'ecart entre les salaires 

de Paris et ceux de la province. Les salaires de la province sont fixes par application d'un 

abattement aux salaires de Paris et environ, alors qu'en 1945 cet abattement variait entre 

0 et 25%, il variait en 1956 entre 0 et 8% (tome I, p. 160). Dans la pratique cependant, les 

differences qui existent effectiYement semblent etre beaucoup plus fortes que ces abat

tements fixes par le Gouvernement. A ce propos, on peut lire dans le rapport (tome I, 

p. 160) que dans la periode de janvier 1949 a jander 1956, le Gouvernement a reduit par 

quatre fois ces abattements. Cepcndant, les ecarts reels resultant de la comparaison des 

salaires effectivement per(;'us dans les zones avec aLattement, par rapport a ceux des 

zones sans abattement, apparaissent tres forts si on compare ces chiffres, empruntes a la 

pratique, aux abattements fixes officiellement. En 1949, l'abattement effectif depassait de 

30% l'abattement legal. En 1956, il etait superieur de 100% et meme de 300%. Il appa
rait en outre que la difference entre les abattements legaux et reels est d'autant plus im

portante que la categoric professionnelle est eleYee et qu'a categoric egale, la difference 

entre les aLattements legaux et reels est plus grande pour les salaires des hommes que 

pour ceux des femmes (tome L p. 161). Malgre que les differences effectives soient con

siderablement plus fortes que les differences rt'gionales fixees par la loi, on peut cons

tater, par rapport a l'avant-guerre, une reduction importante des differences entre les 

salaires de la region parisienne et ceux de la province (tome I, p. 163). 

33. Aux Pays-Bas, nous observons de meme une reduction de l'ecart entre les salaires 

de la ville et les salaires de la campagne. Au debut cependant - selon le rapport -
!'evolution s'y est faite en sens contraire. Alors qu'en 194,6, l'ecart entre les salaires 

horaires des grancles villcs et ceux de la campagne ayait etc ramene a 8 cents par heure, 

en 19"t 7 I' ccarL a etc elargi et porte a 12 cents par heure. Ce n' est qu' en 1934, a pres 

qu \me commission specialc eflt a vise, rrue la resorption de cet ecart de salaires entre 

localites a ete entrepri:oe a nouveau, la difference etant ramenee de 12 a 10 cents par heure 
(tome II, p. 146). 
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Ce passage du rapport exige quelques eclaircissements. 

L' ecart qui avait ete fixe en principe a 8 cents a l'heure en 1946 n' est pratiquement 

pas entre dans les usages. Il n'a done pas pu augmenter pour atteindre 12 cents. Les 

directives n' ont tout simplement pas etc realisees. Il est done permis de dire qu' en pra

tique, les ecarts regionaux ont constamment diminue depuis 1946 aux Pays-Bas. Dans 

l' ensemble, l' abattement applique pour fixer les salaires de la province par rapport a 
ceux des grandes villes n'a jamais depasse 13% depuis la guerre et il y est de beaucoup 

inferieur depuis quelques annees. 

34. Dans les charbonnages allemands, nons notons une situation qui est a l'oppose de 

celle que nons avons relevee en France et aux Pays-Bas. Au lendemain de la guerre, 

l'ecart regional des salaires s 'est visiblement elargi. De 1950 a 1956, le rapport entre la 

Basse-Saxe et le bassin de la Ruhr s'est deteriore continuellement. Tandis qu'en Basse

Saxe, les salaires se situaient en 1950 a environ 3% au-dessus des salaires du bassin de la 

Ruhr (en raison des salaires ala tache, plus eleves), les gains dans l'industrie houillere de 

Basse-Saxe sont en 1956 de presque 4% inferieurs a ceux de la Ruhr (tome I, p. 63). 

De 1949 a 1956, on remarque dans la siderurgie nne tendance generale a une 

plus forte differenciation regionale. Entre mars 1949 et aout 1953, !'augmentation des 

salaires a ete d' environ 58% en Rhenanie-W estphalie, d' environ 49% en Basse-Saxe, de 

51% en Baviere et de 36% seulement en Hesse. Depuis lors, les ecarts regionaux ont de 

nouveau diminue quelque pen. D'aout 1953 a aout 1956, on note en Rhenanie-West

phalie une augmentation des salaires de presque 22%, tandis qu'en Basse-Saxe elle est 

de 28%, qu'en Hesse elle atteint environ 29% et qu'en Baviere elle depasse meme 33%. 

Ainsi, de 1953 a 1956, les salaires de Hesse et de Baviere et, dans nne mesure moindre, 

ceux de Basse-Saxe se sont de nouveau rapproches des salaires de Rhenanie-W estphalie, 

atteignant, pour la Hesse, 75 a 80% des salaires de Rhenanie-Westphalie. pour la Baviere 

80 a 84% et pour la Basse-Saxe 90 a 91 %· Done, apres une periode de plus forte differen

ciation regionale de 1950 a 1953, on observe, entre 1953 et 1956, un nouveau processus de 

nivellement, mais celui-ci est moins prononce, si bien qu'en l956l'ecart entre les salaires 

payes dans les entreprises siderurgiques situees hors de la Rhenanie-W estphalie et la 

moyenne des salaires de la Rhenanie-W estphalie est encore superieur a ce qu'il etait 

en 1949. 

Dans la siderurgie allemande, les ecarts regwnaux de salaires sont determines 

dans une large mesure par la rentabilite des entreprises. Pour les industries de Rhenanie

W estphalie, situees plus favorablement, cette rentabilite est generalement superieure a 

celle que 1' on note en Basse-Saxe; il y a la nne explication de la difference entre les 

salaires payes dans ces deux regions. L'industrie de la Ruhr pent offrir des salaires supe

rieurs a ceux de la Basse-Saxe. L'influence que la position economique de l'industric 

exerce sur le niveau du salaire local sc reflete visiblement dans le clcveloppement de la 

conjoncture. Les salaircs des acieries de Hesse, ct davantage encore ceux des acieries de 

Baviere et de Basse-Saxe, reagissent ala regression de la conjoncture, qui s'est produite en 
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1953, avec une sensibilite beaucoup plus grande que les salaires de Rhenanie-West

phalie; aussi a-t-on vu en Basse-Saxe, pendant la periocle de mai a aout 1953, le salaire 

horaire tomber de 7,5%, tandis qu'en Rhenanie-\Vestphalie la baisse n'etait que de 

2,1% (tome I, p. 40). 

35. En Belgique, la situation est caracterisee par !'inexistence d'une codification des 

differences des salaires d'une region a l'autre. La fixation de la difference regionale de 

salaire y depend des decisions prises par les commissions paritaires. On ne peut guere y 

deceler de tendance de nivellement ou de differenciation. La politique des commissiom 

paritaires est d'ailleurs loin d'etre uniforme (tom~ I, p. 105). Tout au plus peut-on cons

tater dans les mines une evolution tendant au nivellem3nt entre les S:llaires de tOUS le3 

travailleurs du jour et des salaires de tous les travailleurs clu fond, quels que soient le3 

bassins. Le bassin de Liege ne fait pas exception. Contrairement a ce qui se passe en 

France, oil, par le jeu de l'echelle mobile, les augmentations du salaire minimum inter

professionnel garanti (S.M.I.G.) ont contribue a reduire les ecarts regionaux, l'instaura

tion d'une echelle mobile clans les clifferents secteurs de l'industrie belge a contribue au 

maintien des ecarts de salaires existants (tome L p. 106). 

36. L'evolntion clont l'Italie a ete le theatre fait songer, a plus cl'un cgard, a !'evolu

tion qui s'est produite en France et aux Pays-Bas. Nons assistons ces dernieres ann ees a 
un niYellement des ecarts regionaux de salaires, ceux-ci s'etant accentues au debut. Des 

le 6 Jecemhre 1945, une convention avait ete conclue en Yue de l'alignement des salaires 

dans l'industrie de l'Italie septentrionale sur ceux du sud, les salaires etant differencies 

selon le secteur de production, la localite, la qualification d'emploi et le sexe. L'instaura

tion de l'inclemnite de Yie chere, calculee par provinces (accord de 1945 et de 1946), 
avait amene une certaine differenciation. Des 1947, les associations syndicales ont cherche 

a obtenir l'alignement de la remuneration de base des travailleurs de l'industrie pour 

!'ensemble clu territoire national (tome II, p. 11). Le 12 juin 1954 fut conclu entre les 

organisations patronales et ouvrieres !'important accord dit d'<<integration>> et de <<redistri

bution des zones>> (tome II, p. 30). Cet accord a regroupe les 95 situations provinciales 

differentes en matiere de salaires (dues jusqu'en 1951 au fonctionnement de l'echelle 

mobile sur une base provinciale) en 13 zones (plus certaines situations hors zone) a 
l'interieur desquelles les differentes provinces ont le meme regime de remuneration. 

Au debut, !'application de 1' echelle mobile avait accentue la difference de salaires 

dans les diYerses provinces. Ce phenomene etait lie au fait que l'indemnitt~ de vie chere 

avait fait I' objet d'une differenciation regionale. 
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Mais a la suite 

-de !'accord du 21 mars 1951 sur l'echellc mobile (qui cree un indice national 

ct unc differenciation de l'inclemnite horaire de vie chere entre le groupe 

territorial du Nord et celui du Sud) 



et de l'accord de juin 1954 relatif a !'integration et a la redistribution des 

zones, 

les differences Pntre les salaires ont etc reduites en provinces. Alors qn'ayant !'integration 

l'indice etait de 118 pour le Piemont/Val d' Aoste et de 55 pour la Sicile, cette augmentation 

etait, a pres 1953, de 111 pour le Piemont/Val D' Aoste et de 60 pour la Sicile, l'indice de 

base, celui de la Lombardie etant de 100 (tome II, p. 46). 

37. Il e~t certains pays, comme l'Italie et la France, Otl des differences climatologiques 

et les differences qui en resultent dans les habitudes de vie jouent un role non negli

geable (songeons par exemple a la difference entre l'Italie septentrionale et l'Italie meri

dionale ou encore a la difference entre la Centre-Midi et la Lorraine); il convient d'en 

tenir compte dans !'appreciation des ecarts regionaux des salaires. Un ouvrier qui tra

vaille dans une region dont le climat est doux peut, avec moins de vetements, sans charbon 

et avec des aliments moins chers, vivre tout aussi bien qu'un travailleur qui habite une 

region froide et do.it faire de plus fortes depenses pour pouvoir vivre confortablement. 

2. Differ,onciation des salaires de la main-d'rr:uz're qualifiee et non qualifiee 

38. S'il est une tendance du mouvement des salaires qui, tout de suite apres la fin 

des hostilites, s'est imposee a l'attention, c'est bien la diminution progressive de l'ecart 

entre les salaires des travailleurs qualifies ou specialises et ceux des manmuvres. Plus 

tard, no us observons dans differents pays une reaction contre cette ten dance: il se produit 

une certaine differenciation qui se trouve favorisee par le fait que le systeme de primes a 
la tache se repand de plus en plus, et ce sont surtout les travailleurs les plus qualifies qui 

profitent de ce systeme. 

39. Immediatement apres la guerre, la difference de salaire entre ouvriers qualifies 

et manmuvres est fixee a 20% aux Pays-Bas, pourcentage considerablement inferieur a 
ce qu'il etait avant la guerre (tome II, p. 113). De 1953 a 1955, on note une certaine 

difihenciation qui apparait comme une des consequences de l'introduction de primes a 
la tache; cettc differenciation s' est encore accentuee en 19.34, lorsqu'il a ete decide de 

relever de 2 cents supplementaires le salaire horaire des ouvriers qualifies, ce qui a 

augmente encore l'ccart entre les salaires des ouvriers qualifies et ceux des manmuvres. 

Cette mesure avait pour but d'eveiller un plus grand souci de formation professionnelle. 

De plus, la classification des qualifications a fait augmenter les ecarts entre les 

salaires correspondant a des qualifications plus ou moins bien classees. Lorsqu'il fut 

procede au classement des qualifications dans l'industrie siderurgique, il fallut accorder 

des augmentations qui furent les plus substantielles dans la categoric 6 et moins im

portantes, parfois meme inexistantes, dans les categories inferieures. 
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40. En France et en Italie, le systeme de l' echeUe mobile des salaires a exerce une 

forte influence sur le rapport entre les salaires des travailleurs qualifies et ceux des 

manceuvres. L'introduction jusqu'cn 1951 en ltalie d'indenmites de vie chere uniformes, 

queUe que soit la categoric professionneUe, et la fixation en France du salaire minimum 

interprofessionnel garanti ont determine un certain niveUement des salaires. Ce furent 

en premier lieu les ouvriers travaiUant dans les industries 01\ les salaires sont bas qui en 

beneficierent; pour les salaries des categories inferieures, cette innovation signifiait: 

a travail egal, salaire egal, queUe que soit l'industrie dans laqueUe ils travaillent. Mais 

cela signifiait aussi que si 1' on ne change en rien les salaires des travailleurs qualifies, 

1' ecart des salaires diminue entre les ouvriers qualifies et les manceuvres. 

Au lendemain de la guerre, la situation en Italie etait done la suivante: les tra

vailleurs dont les salaires etaient les plus bas etaient favorises, la tendance etant a 1' ecrase

ment des ecarts entre les salaires des diverses qualifications professionelles (tome II, 
p. 13). II se produisit une reaction quand en 1949 les employeurs et les travailleurs 

signerent un accord appele <<accord preliminairc de reevaluation)>; cet accord prevoyait 

que le montant correspondant aux quatre premiers points de !'augmentation du cout 

de la vie servirait a une reevaluation des ecarts hierarchiques entre les salaires des ouvriers 

ainsi qu' a !'augmentation des allocations familiales. Comme consequence de cet accord, 

on note un relevement clu niveau moyen des salaires nominaux qui, clans !'ensemble, 

s'etablit a 2,85% par rapport a juillet 1949. Comme les salaires des categories superieures 

ont ete revalorises par rapport a ceux clu manceuvre ordinaire, les augmentations les plus 

sensibles ont ete enregistrees dans les milieux des travailleurs qualifies et specialises 

(tome II, p. 16). En mars 1951, la situation changea; l'echelle mobile des salaires fut 

appliquee a nouveau. L'on obtint ainsi que les faibles reductions du pouvoir cl'achat des 

salaires des ouvriers de qualification inferieure s'accompagnent d'augmentations plus 

sensibles clu pouvoir d'achat des remunerations des employes et des ouvriers de qualifica

tion superieure. Le tableau suivant, qui est emprunte au rapport (tome II, p. 25) le 
montre clairement: 

Ouvriers qualifies 
Ouvriers specialises 
Manceuvres specialises 

Manceuvres ordinaires 

1950 1951 

108,2 
105,0 
103,5 
102,6 

112,7 
105,6 
102,3 
99,8 

II s' est clone produit un nouvel elargissement de 1' ecart entre les salaires des 
ouvriers qualifies C't ceux des manceuvres. 

41. En France egalement, on cons tate nne diminution de l' ecart entre les salaircs des 

clifferentes categories de travailleurs qualifies. 

Tout de suite apres la guerre, de 1946 a 1952, on note non seulement une diminu
tion de l' ecart entre les salaires payes clans les clifferentes industries, mais aussi un niveUe

ment a l'interieur de chaque inclustrie, clfl ala reduction de l'echelle de hierarchic pro-
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fessionnelle. C'est dans les categories inferieures que les salaires ont subi !'augmentation 

la plus forte. Par rapport a 1946, le salaire du manceuvre ordinaire masculin, au 1 er 

janvier 1952, est au coefficient 490, contre 474 pour le manceuvre specialise, 450 pour 

I' ouvrier ordinaire et 436 pour I' ounier specialise (tome I, p. 134). Cette ten dance est 

apparue egalement au cours de l' evolution ulterieure. La revalorisation des bas s alaires 

par le moyen de !'augmentation clu salaire minimum (S.M.I.G.) a toujours entraine une 

reduction de 1' ecart entre les salaires des differentes categories professionnelles. Si on 

analyse !'evolution des salaires pendant le deuxieme trimestre de 1955, on remarque 

que, pour une fois, le relevement clu S.M.I.G. n'a pas amene un reHwement plus im

portant des salaires des basses categories et, de plus, qu'au cours des trimestres ou il 

n'y a pas eu de relevement du S.M.I.G. les salaires des categories elevees ont beneficie 

d'augmentations plus importantes. On peut done noter une legere differenciation (tome I, 

p. 157). En regle generale, il n'y a pourtant pas eu de grands changements pendant cette 

periode. Aussi les auteurs du rapport constatent-ils que, malgre les decisions gouverne

mentales et les baremes de salaires contractuels, I' echelle hierarchique reelle a ete relative

ment rigide, pnisque les bas salaires n' ont pas etc les seuls a beneficier du relevement 

du S.M.I.G.; les salairt>s des categories superieures ont ete aussi augmentes, ce qui a 

reduit l'effet de la mesure de revalorisation des bas salaires. Les salaries des categories 

professionnelles superieures ont ainsi beneficie dans les entreprises d'avantages qui 

reduisent l'effet de la tenclance ala diminution des ecarts entre les diverses categories 

professionnelles (tome I. p. 158). Le resultat de cette evolution en France est, en fin de 

compte, semblable a ce que nons aYons observe en Italic et aux Pays-Bas: dans ces 

deux pays, un nivellement suivi cl'une differenciation, les deux mouvements se compen

sant l'un I' autre; en France, une situation analogue caracterisee par le fait que le releve

ment des salaires les plus bas, a la suite d'un ajustement du S.M.I.G., s'est repercute 

sur la revalorisation des salaires plus eleves. On apen;oit clone dans l' evolution des 

salaires, en clepit des tentatives de nivellement, nne tendance au maintien d'une certaine 

hierarchic professionnelle et d'une distinction entre manceuvres et ouvriers qualifies 

en ce qui concerne les salaires pratiques dans les entreprises. 

42. En Allemagne, I' image n' est pas differente quant aux ecart::; entre les salaires 

des manceuvres et ceux des ouvriers qualifies. Dans la siclerurgie, nons notons une 

faible reduction de l'ecart entre la categoric superieure et la categoric inferieure. Dans 

les charbonnages, la differenciation s' accroit dans les divers bassins; jusqu' en 1955, on 

constate une diminution de I' ecart entre les categories superieures et les categories 

inferieures, de meme qu'entre les mineurs clu fond et les mineurs clu jour. A partir de 

1955, nous observons a nouveau un relevement des salaires des abatteurs et des autres 

travailleurs du fond par rapport aux .:mtres categories. Dans le rapport, ce phenomene 

est rattache a la conjoncture. Dans une periode de regression de la conjoncture, ozl, les 

salaires demeurent pour ainsi dire constants, l'eventail de la hierarchic des salaires 

se resserre, tan dis que pendant les periodes de prop,ression rap ide des salaires, l' ecart 

entre les sa/aires les plus eleves et les salaires les plns bas s'accentnc (tome I, p. 67). 
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Cette constatation no us parait juste en soi. Le phenomEme s' explique sans peine: en cas 

de conjoncture ascendante, on investit davantage. Les installations nouvelles exigent 

touj ours plus un travail de specialistes, et c' est pourquoi la demande d' ouvriers qualifies 

devient plus forte. Cette situation se reflt~te dans le niveau des salaires. En general, 

}'augmentation rapicle de la production fait d'ailleurs naltre sur le marche clu travail une 

plus grande demancle cl' ouvriers qualifies. 

43. Quant a la Belgique, les renseignements clont on dispose ne sont pas nombreux. 

Dans les mines, les syndicats insistent sans cesse pour que les ecarts entre les categories 

soient recluits par une revalorisation des bas salaires; on note done une forte ten dance 

a la reduction des differences entre categories par les salaires conventionnels (tome I, 

p. 109). En ce qui concerne les salaires conventionnels, on note une forte tenclance a 
la diminution des ecarts (tome I, p. 109). Il semble aussi que l' even tail des salaires 

effectifs se soit assez consiclerablement retreci, tout en etant de beaucoup superieur aux 

salaires convenus. Dans la siclerurgie, entre 1949 et 1951, un leger resserrement se 

dessine, a la suite de quoi la hierarchic demeure tres stable et se situe au niveau de 1948. 

La encore, nous yoyons que le plein emploi clans la siclerurgie a eu pour consequence 

une tres forte clemancle de main-cl'ceuvre qualifiee, ce qui a fait echec a la tenclance au 

nivellement. Le tableau suivant, emprunte au rapport, illustre l' evolution des salaires 

en Belgique (tome I, p. 110): 

INDGSTRIE SIDERURGIQUE 

Salaire horaire normal moyen 

(Manceune ordinaire = 100) 

1Ianceuvre Ouvrier 
specialise qualifie 

1948 116 141 
1949 115 139 
1950 114 137 
1952 115 139 
1955, 2e trim. 116 139 

3. Les differences entre lcs salaires des adolescents et des adultes 

44. Les differences entre les salaires des adolescents et ceux des adultes coincident 

partiellement avec les differences entre les salaires des travailleurs non maries et maries. 

Contrairement a la tenclance au nivellement, qui s'exerce sur les ecarts regionaux de 

salaire et sur la difference entre la remuneration des manceuvres et celle des ouvriers 

qualifies, on observe dans plusieurs pays un clesir cl'accentuer l'ecart entre le salaire des 

adolescents et celui des adultes, ainsi qu' entre celui des traYaillcurs maries et celui des 
celibataires. 
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En Italic, a partir de 1954, les adolescents, s'ils sont travailleurs qualifies et 

specialises d'une part, et ouvriers et manceuvres d'autre part, sont traites de fa<;on 

differente (tome II, p. 44). Les salaires de base des adolescents des deux categories 

superieures ne subissent aucune reduction par rapport aux salaires des adultes, par 

contre les adolescents des deux categories inferieures touchent un salaire reduit. Les 

adolescents, quelle que soit leur categoric professionnelle, pcrt;oivent une indemnite de 

vie chere reduite. En fin de comptes, il y a encore une sensible difference entre les 

salaires des adolescents et ceux des aclultes (tome II, p. 44). 

45. Aux Pays-Bas, une distinction claire et nette a ete faite, lors des differentes 

augmentations de salaire, entre les salaires des adolescents et ceux des aclultes. En general, 

les salaires des adolescents ont ete releves beaucoup moins fortement que ceux des 

travailleurs adultes. En un certain sens, il faut voir clans cette tendance une reaction 

contre les fortes augmentations que les salaires des jeunes ont subies apres la guerre. 

On cherche actuellement a normaliser de nouveau les rapports afin de les rapprocher 

davantage de la situation cl'avant-gucrre. En Allcmagne, nous constatons au contraire, 

particulierement clans la siderurgie, une tendance au relevement des salaires des adoles

cents. 

4. Lr:s differences entre les sal aires masculins et feminins 

46. Dans la Communaute le nombre de femmes employees dans les industries du 

charbon et de l'acier est tres limite. 

Dans la grande majorite des pays, on constate, en ce qui concerne la difference entre 

les salaires masculins et feminins, une volonte tres nette de faire disparaitre ces differences. 

Les Pays-Bas font exception a cet egard; jusqu'en 195.3, on y a remarque une visible 

tendance a freiner le relevement des salaires feminins par rapport a celui des salaires 

masculins. 

47. C' est sans doute en France que la ten dance au nivellement a pparait le plus 

visiblement, puisqu\me loi de juillet 1946 a supprime toute differenci;1tion entre lcs 

salaires feminins et masculins. Pendant la periode de 1946 a 1952, il y a eu non seulement 

une reduction des ecarts de salaires entre les diffcrentes industries, mais aussi une reduc

tion des ecarts a l'interieur des industries, par la suppression des abattements servant a 
determiner les salaires feminins, compte tenu des salaires masculins (tome I, p. 134). 
Quant a l' evolution des salaires, les salaires feminins ont augmente plus fortement, au 

cours de cette periode, que les salaircs masculins, et cela d'autant plus que la qualif1cation 

professionnelle etait faible. Par rapport a 1946, le salaire du manceuvre ordinaire feminin 

etait, au 1 cr janYier 1952, au coefficient 54,8, celui du manccuvrc specialise a 526, celui 

de l'ouvrihe a 490 et celui de l'ouvriere specialisee a 469. Apres 1954, on a assiste a une 

nouvelle reduction de l' ccart entre les salaires des hommes et des femmes. Il est in

contestable que les decrets du Couyen1ement ont fa\-orio-:e cette reduction et que, chaque 
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fois que le S.M.I.G. a ete modifie, les salaires des femmes ont ete augmentes plus que 

ceux des hommes (tome I, p. 148). En effet, la loi de juillet 1946 avait etabli le principe 

de l'egalite des salaires masculins et U·minins. 

En depit de cette evolution, qui a cont'iderablement recluit l' ecart des salaires 

entre les hommes et les femmes, les statistiques font apparaitre un certain ecart entre 

les salaires masculins et feminins (tome I, p. 159). 

Ces chiffres doivent etre examines avec prudence, etant donne que les femmes 

sont plus que les hommes employees dans les industries dont les salaires sont souvent 

assez bas, et ont une qualification professionnelle moyenne moins elevee que celle des 

hommes. 

48. En Italie egalement, la ten dance est a la reduction de l' ecart entre les salaires 

masculins et feminins. C'est notamment a partir de 1954 que l'ecart entre les salaires 

feminins et ceux des hommes adultes, a qualification egale, a subi une diminution. Si 

on donne au salaire masculin la valeur de 100, le salaire des femmes de meme qualifica

tion etait de 54 en 1938, de 70 en 1946 et de 84 en 1956. La diminution des ecarts s'expli

que principalement par l' effet de l'inclemnite de vic chere. 

49. En Allemagne, on observe dans la siderurgie une plus forte augmentation des 

salaires feminins que des salaires masculins; l' evolution y est done analogue a celle des 

autres pays. En Belgique, les abattements sur les salaires de la main-d'ceuvre feminine 

sont progressivement reduits, ce qui n'empikhe que les salaires feminins, notamment 

clans la siderurgie, sont encore sensiblement inferieurs aux salaires masculins. Des 

abattements de 25%, puis de 20%, ont ete prevus lors de la fixation des minima nationaux 

(tome I, p. 109). Aussi les syndicats ne cessent-ils de revencliquer un veritable nivelle

ment des salaires feminins et masculins. Le tableau ci-apres, emprunte au rapport, donne 

un aper<;u de l' eYolution aboutissant ala situation actuelle (tome I, p. 109). 

Salaires fhninins (en % des salaires masculins) 

31. 12. 1945 31. 12. 1947 31. 12. 1949 

Siderurgie 59,3 54,4 55,8 
Construction mecanique 58,0 65,4 65,3 
Chimie 56,4 58,5 58,5 
Textile 66,8 69,4 68,4 

50. Aux Pays-Bas, la situation est entierement differente. Jusqu'en 1953, on y a note 

une tendance a freiner !'augmentation des salaires feminins par rapport au mouvement 

des salaires masculins. Une certaine stabilisation s'est etahlie ensuite. Les donnees que le 

rapport fournit a cet egard sont incompletes et l'on n'apen;oit pas quel est le rapport 
actuel entre les salaires masculins et les salaires feminins clans ce pays. 
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51. Deja dans les chapitres precedents, nous avons constate, et cela ne laisse pas de 

no us surprendre, que 1' evolution des salaires et le rapport entre les salaires de la main

d'~uvre masculine et feminine sont pour la plupart restes paralleles dans les six pays. 

N'empeche que, du point de vue absolu, il subsiste dans les divers pays, de grands 

ecarts entre les salaires. A cet egard, on peut noter que la France a une nette avance sur 

les autres pays. II importe qu'une action soit entreprise en ce domaine dans le cadre de 

la nouvelle Communaute Economique Europeenne. 

5. Lcs differences entre les salaires des diverses industries 

52. On peut egalement noter dans la Communaute une tendance a modifier les 

ecarts entre les salaires verses dans les diverses industries. Surtout aux Pays-Bas, on 

cherche a egaliser les salaires des differents secteurs; cette action constitue un des aspects 

de la politique tendant a assurer aux travailleurs un salaire egal pour un travail equivalent, 

quelle que soit l'industrie a laquelle ils appartiennent. 

Elle s'oppose a une autre tendance qui consiste a agrandir deliberement l'ecart 

entre les salaires des industries de la Communaute et ceux des industries non integrees. 

En sc fondant sur les dispositions de I' article 3 e) du Traite, on cherche a relever le 

niveau de vie et a ameliorer les conditions de travail des travailleurs de l'industrie char

bonniere et siderurgique en tirant parti des meilleurs resultats que !'unification du marche 

du charbon, du fer et de l'acier permet d'obtenir sur le plan economique. De plus, il 

se pose pour les mines de houille un probleme particulier, puisqu'il faut assurer aux 

mineurs du fond une position speciale en compensation des inconvenients et des dangers 

du metier. C'est ce qu'on a compris en s'effon;ant d'etablir un statut europeen conferant 

aux mineurs une position privilegiee. 

53. C'est en Allemagne que se manifeste le plus nettement la tendance a faire benefi

cier les travailleurs des fruits de }'integration et a leur accorder, par consequent, une 

position privilegiee par rapport aux industries comparables. Entre 1949 et 1956, les 

augmentations de salaire ont ete beaucoup plus importantes dans l'industrie charbonniere 

et siderurgique que dans les autres industries comparables (tome I, p. 47). Dans la me

tallurgie, l'industrie chimique et l'industrie du batiment, les salaires ont pu etre releves, 

au cours de ces sept annees, de 60% environ, soit de 8,5% environ par an. Dans l'industrie 

siderurgique et charbonniere, !'augmentation des salaires a ete de plus de 80%, c'est-a

dire de presque 12% par an. II est difficile de determiner dans quelle mesure il s'agit 

d'un re}eyement imputable specia}ement a nne amelioration de }a situation des entreprises 

a la suite de !'integration. Le rapport indique en effet que les differences entre les salaires 

de l'industrie charbonniere et siderurgique, d'une part, et les industries comparables, 

d'autre parL. pourraient provenir en partie du fait que l'industrie siderurgique et les 

mines de houille sont concentrees dans une region fortement industrialisee (Rhenanie

Westphalie), alors que les chiffres concernant les autres secteurs de l'industrie sont a 
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n~partir sur un grand nomhre de regwns, economiquement mains developpees, dans 

lesquelles le niveau des salaires est en general mains eleve (tome I, p. 49). Neanmoins, 

par comparaison awe la situation des at1tres industries de Rhenanie-W estphalie, les 

industries charbonniere ct siderurgique se trouvent encore en tete. 

En France, l' evolution des taux de salaire clam l'industrie de production des 

metaux, de 1949 a 1952, est assez semblable a celle qui se constate dans !'ensemble de 

l'industrie. Compares a ceux des autres industries, les salaires de la production des 

metaux sont parmi ceux qui ont le plus augmente de 1946 a 1949. Par contre, !'augmenta

tion dans l'industrie de la production des metaux a ete la plus faible de 1949 a 1952 
(tome I, p. 132). Aussi le rapport conclut-il en ces termes, (tome I, p. 133): <<On peut 

done constater que l' eYolution des salaires de la production de metaux a ete plus im

portante en periode de dirigisme que celle de la plupart des autres industries, alors qu'elle 

est par contre plus faible en periode de liberte. )) 

Ce phenomene s'explique par le fait que le salaire minimum garanti (S.M.I.G.) 

a precisement ete instaure au cours de la periocle allant de 1949 a 1952. Comme l'inclustrie 

de la production des metaux est l'une des industries dans lesquelles les salaires sont les 

plus eleves, !'introduction du S.M.I.G. y a eu mains d'influence que clans d'autres, car 

la plupart des salaires etaient deja superieurs au salaire minimum. 

Au cours de la meme periode, les salaires dans les mines de houille out evolue 

de la meme fat;:on que clam les autres industries. 

En 1954, le S.M.I.G. a de nouveau ete modifie. Comme on se trouvait en periode 

de haute conjoncture, les repercussions de cette modification du salaire minimum sur 

l'industrie metallurgique ne furent pas les memes qu'en 1949. Si de 1949 a 1952 les 

salaires de l'industrie de la production des metaux avaient ete peu influences par la 

fixation et le relevement du S.M.I.G., on peut constater qu'en 1954 ce secteur a ete 

inclirectement fayorise par la nouYelle augmentation. Le relevement des salaires les plus 

bas a influence les salaires des traYaillenrs qualifies de l'industrie des metaux, qui ont 

egalement ete majores. 

C'est surtout dans les imlustries qui ont les salaires les plus eleYeS (production 

des metaux, industrie mecanique et electrique, industrie polygraphique) que le nombre 

des beneficiaires indirects etait tres superieur au nomhre de:o heneficiaires directs 

(tome I, p. 147). 

A la suite de cette t'Yolution, recart entre les salaires des cliYcr:;;e,; branches 

s'est accru, ce qui constitue une reaction contre la tendance au nivellement des salaires 
entre les diYerses industries. 

5-1. La forme speciale de:;; negociations tarifaires en Belgique, qui mettent l' accent 

sur les consultations paritaires a l'interieur des branches d'actiYit{, detennine des diffe

rences de salaircs dans les divers secteurs. Le rapport distingue le:-:: industries de transforma-
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tion et les industries de consommation (tome I, p. 106). L'industrie de transformation, qm 

occupe environ les deux tiers de la main-cl'ceuvre salariee, est tres sensible ala conjuncture; 

elle est largement tom·nee vers 1' exportation et c' est elle qui determine le rythme de la 

politique salariale. Les salaires y sont plus eleves, car il s'agit d'industries plus dynamiques 

et requerant une main-cl'ceuvre plus specialisee. 

Pour les industries de consummation, il s'agit, en Belgique, de vieilles industries 

traditionnelles (textiles, verrerie) qui posent avant tout un problerne de structure in

dustrielle tres souvent lie, par la localisation geographique de ces industries, a un chomage 

structure!. La rentabilite limitee de ces entreprises, jointe a la surabondance de main

d'ceuvre, empechent le niveau des salaires d'etre eleve. 

En ce qui concerne le rapport entre les salaires des mines de houille et ceux des 

mitres industries, on constate que la situation privilegiee des mineurs, qui etait prevue 

des 1946, n'etait pas atteinte en 1956 (tome I, p. 107). Les ouuiers du fond devaient 

percevoir un salaire de 25% superieur a celui des ouvriers faisant un travail comparable 

clans d'autres industries de la meme region. Les salaires de l'industrie siclerurgique, en 

pleine expansion, ayant ete releves, l'ecart entre les salaires des mineurs du fond et 

ceux des travailleurs de la siderurgie ne cesse de climinuer. 

En novembre 1956, les syndicats ont obtenu une augmentation extra-conven

tionnelle de 10% en faveur de la categoric la plus basse du fond et du jour ct de ll% 
pour les autrcs categories. Cette augmentation a contribue a rapprocher les mineurs de 

la position privilegiee prevue en 1946 (tome I, p. 108). 

o.::>. Aux Pays-Bas, les ecarts entre les salaires des diverses branches d'activite etaient 

tres reduits en 1946. On cherchait a assurer un salaire egal aux travailleurs de qualifi

cation egalt>, queUe que fih l'industrie qui les occupait. C'etait la la caracteristique de la 

politique salariale jusqu'en 1956. En 1956, le Gouvernement a decide d'etablir en principe 

une certaine differenciation par branche cl'activite. Les rondes de salaires de l'annee en 

question n' ont plus abo uti a un relevement uniforme des salaires dans toutes les entre

prises. Les pourcentages pouvaient varier de 3 a 6%. Cette augmentation ne devait pas 

provoquer des hausses de prix; sauf si }'augmentation ne depassait pas 3%, }'augmenta

tion du cout salarial pouvait etre repercutee sur les prix, a condition que les interesses 

puissent prouver qu'il ne leur aurait pas ete autrement possible d'augmenter les salaires. 

L'autre tranche d'augmentation de 3% pouvait etre accordee dans les industries dont 

le resultat d'exploitation permettait d'en supporter les coi'Hs sans hausse des prix. Cette 

difference ne s' est guere realisee dans la pratique. La plus grande partie des travailleurs 

a beneficie d'une augmentation de salaires de 6%. La modification du systeme n'a pas 

manque de prO\'oquer des reactions. En general, les confederations syndicales pro

testantes et catholiques ont approuve la modification, mais la Federation neerlandaise 

des syndicats omriers (N.V.V.) restait favorable a un systeme comportant des salaires 

peu differPncies et fixes sur le plan central (tome II, p. 144). 
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Le Gouvernement a accepte progressivement de faire l'essai d'une liberalisation 

des salaires, tout en maintenant le controle des pouvoirs publics par l'intennediaire du 

<<College des Contentieux>>. II faut done se demander si le systeme des salaires en vigueur 

aux Pays-Bas permet de conferer une position privilegiee aux travailleurs de l'industrie 

charbonniere et siderurgique. Le principe de cette differenciation est en contradiction 

avec la politique salariale, bien que la derniere modification de ce systeme offre des 

possibilites un peu meilleures. 

Outre les augmentations de salaires, il existe d'autres possibilites de remplir les 

conditions de 1' article 3 e) du Traite, qui prescrit I' amelioration des conditions de vie 

et de travail de la main-d' a:uvre de chacune des industries de la Communaute. On peut 

atteindre le meme but en ameliorant ce qu' on appelle les conditions de travail secondaires 

(indemnites journalieres en cas de maladie, indemnite d'attente, pensions etc.). Le 

systeme des conditions de travail secondaires est plus souple, aux Pays-Bas, que celui 

des salaires. 

II existe une deuxieme possibilite qui consiste a faire beneficier les travailleurs 

des avantages sociaux grace a la mise en a:uvre de fonds europeens. Nous retrouvons 

la les idees de M. Schiavi, ancien membre de l'Assemblee, qui ont amene l'Assemblee a 

se prononcer en faveur de la constitution de fonds (par les industries de la Communaute) 

destines a financer les allocations speciales versees aux travailleurs de la Communaute 

(industries du charbon, du fer et de l'acier), afin de leur permettre de passer leur conge 

a l'etranger, dans un des pays de la Communaute. 

En ce qui concerne les mineurs, le probleme ne se pose pas de la meme fa<;on. 

Aux Pays-Bas, il ne serait pas difficile d'ameliorer 1a position des mineurs du fond, si 

leurs salaires n' etaient pas lies a ceux des travailleurs du jour; c' est I' existence de ce lien 

qui complique les negociations relatives a !'amelioration de la position des mineurs du 

fond. II n'empeche qu'aux Pays-Bas les mineurs clu fond occupent le sommet de la 

pyramide des salaires. 

e) La liaison des salaires au volume de Ia production 

56. Au cours des premieres annees apres la guerre, les salaires etaient fixes surtout en 

fonction des besoins. La haute conjoncture a fait apparaitre une tendance de plus en plus 

marquee a faire partager aux travailleurs le benefice de cette situation, en etablissant Ull 

lien entre la remuneration et la production. Du point de vue de !'integration europeenne, 

c'est un avantage considerable car on pourrait en tirer parti pour faire beneficicr les tra

vailleurs des fruits de !'integration. Si !'integration se veut fructueuse, il faut qu' elle se 

concretise dans un accroissement de la production et une meilleure rentabilite des entre

prises. Si les salaires deviennent fonction de la production, !'amelioration de la situation 

profite egalement aux travailleurs. En outre, on pent considerer la participation aux 

benefices comme un moyen permettant de profiter de !'integration. La liaison des salaires 

32 



au volume de la production a permis une evolution parallele dans le domaine social et 

economique. Elle presente cependant un inconvenient: ce systeme donne de bons resul

tats dans les industries dont la production est susceptible d'etre accrue et amelioree. Dans 

les industries telles que.l'industrie charbonniere, donL la production ne peut etre amelioree 

que dans la mesure ou les conditions geologiques le permettent, son application peut pro

voquer de graYes injustices. Sous ce rapport, il existe done une grande difference entre 

l'ind ustrie siderurgique etl'industrie charbonniere. C' est particulierement frappant enAlle

magne ou la production de l'industrie siderurgique a augmente de plus de 80% de 1950 a 

1956, tandis que l'accroissement de la production charbonnier~ n'a meme pas atteint 20% 
(tome I, p. 38). 

Ces raisons et d'autres encore ont suscite la question de savoir s'il ne vaudrait pas 

mieux lier les salaires a la prestation plutot qu'a la production. C' est seulement si !'aug

mentation de la production correspond a une augmentation de la prestation qu'il y a lieu 

de faire participer aux fruits de !'augmentation les travailleurs interesses. Dans le cas con

traire, !'augmentation de production, obtenue par exemple au moyen d'une augmentation 

de la productivite, cloit profiter aux travailleurs sous d'autres formes et non pas unique

ment a ceux qui travaillent par hasard ala production en question. 

57. La ten dance a lier les salaires a l' evolution de la production se manifeste le plus 

fortement en Allemagne. Dans le rapport, il est fait mention de !'institution dans les mines 

allemandes, au debut de 1952, d'une prime <<en vue de faire participer le personnel aux 

resultats economiques d'un accroissement du rendement>> (tome I, p. 11). Les syndicats 

ouvriers appuient largement ce mouvement. Chez 1'«1. G. Metalh, on note une tendance de 

plus en plus marquee a motiver les revendications salariales par la situation economique de 

l'ind ustrie metallurgique (tome I, p. 38). Bien que les conventions collectives de l'industrie 

siderurgique ne prevoient aucun lien entre les salaires et la production, le sysV~me de re

muneration au rendement fait que ce lien existe neanmoins en pratique. La situation est 

entierement clifferente dans les mines de houille, 01\ l'accroissement des salaires, de 1950 a 

1956, a depasse l'accroissement de la production (tome I, p. 43). On ne peut done pas dire 

que !'evolution des salaires soit fonction du developpcment de la production. Dans les 

mines, la liaison des salaires a la production provoquerait de graves clifficultes, car les 

salaires des mineurs seraient en retard sur ceux des autres secteurs, au lieu d' occuper le 

sommet de la hierarchic et l' approvisio nnement des mines de houille en main-d' ceuvre 

serait menace. 

58. En Belgique, le principe cl'une liaison des sabircs a la production a ete pose des 

1954. Le Gouycrncment a suggere que <<le prohleme des salaires soit desormais traite en 

liaison avec un index de la production, au controle cluquelles representants des employeurs 

et des travailleurs seront associes>> (tome I, p. 88). Apres la reprise de 1954, lcs syndicats 

ont redouble cl' efforts en vue cl' obtenir que lcs salaires soient lies aux rcsultats des entre-
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prises. Ils se declarerent disposes a signer awe la Federation des industries belges un pro

tocole determinant les conditions a observer pour que les trayailleurs s'associent a une 

campagne pour l'accroissement de la productiYite (tome I, p. 99). Ala suite de cette ini

tiative, des primes ont ete instaurees dans certaines industries. Dans la siderurgie de Char

leroi, par exemple, une prime annuelle de procluctivite et de rentabilite a ete accordee a 

tout le personnel des entreprises siderurgiques a partir du 1er janvier 1955 et pour une 

periode de deux ans. 

59. En France, la tendance a lier les salaires ala production s'est manifestee de diver-

ses fat;ons: 

En 1947, une prime a la production a ete instituee dans les charbonnages frant;ais 

en vue d'interesser l' ouvrier au rendement. A pres differentes modifications, cet interesse

ment a ete realise en 1956 par: 

une prime mensuelle de productivite, 

une prime annuelle de productiYite, 

une prime sPmestrielle de productivite. 

En 1948, une prime particuliere a ete instituee dans les mines de fer en vue egale

ment d'interesser l'ouvrier au rendement. 

La ten dance a lier les salaires a la production s' est fortement manifestee en 1955, 

lorsque des accords d' entreprises ont ete conclus, dans lesquels il etait question, pour la 

premiere fois, de cette liaison (tome I, p. 145). L'accorcl relatif aux charbonnages a ete 

signe en decembre 19.55, celui des mines de fer en janvier 1956. Le preambule de l'accord 

des charbonnages stipule (tome I, p. 145): 

(<. •• que !'amelioration des conditions d'existence du personnel doit etre poursuivie 

parallelement aux progres du rendement, et en fonction des possibilites de developpement 

de la production, conditionnees par la situation economique, 

... qu'une telle amelioration ne peut etre obtenue si elle ne s'appuie sur une coope

ration loyale et reciproque entre les Charbonnages de France, les Houilleres du Bassin, et 

les representants du personnel, lies par des engagements que les parties sont decidees a 
respecter, 

... qu'en particulier, il apparait indispensable de regler d'une fat;on durable et 

aussi satisfaisante que possible le niveau de remuneration du personnel, qui doit etre 

apprecie en fonction de ses conditions particulieres de travail, et de la situation qui est 
faite aux travailleurs des aut res industries, tout en tenant compte del' evolution de la pro

cluctivite clans les mines et de la necessite cl'unc bonne gestion des Houilleres, qui leur 

garantisse des possibilites normales de den'loppement et de progres ... >>. 
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60. La liaison des salaires ala production s'accentue, en France egalement, sous l'efiet 

de la haute conjoncture. Les syndicats s'efforcent d'obtenir que le niveau eleve de la pro

duction s"exprime dans le niveau du salaire minimum garanti (S.M.!. G.). Afin de heneficier 

de l' evolution favorable de la situation economique du pays, les organisations ouvrieres 

ont dcmande que le <<budget type soit I' instrument des variations du coi'a de la vie ... et de 

!'augmentation de la production par la modification de sa composition et que le salaire 

minimum depencle non seulement du cout de la vie, mais aussi et surtout de l'accroisse

ment de la richesse nationale>> (tome I, p. 173). Ce principe a surtout ete applique dans les 

charbonnages. La tendance a faire participer les travailleurs aux resultats de l'entreprise 

s'est manifestee sons trois formes: la participation aux resultats passes, la participation 

aux resultats actuels et la participation aux resultats a atteindre (tome I. p. 173). 

Lorsque le Gouvernement a releve, en 1954 et en 1955, la garantie accordee par le 

S.M.I.G., c'etait pour faire beneficier les salaries du developpement de la situation econo

mique. 

61. En Italic et au Luxembourg il existe egalement des primes de productivite. 

Au Luxembourg on distingue: 

des primes de prosperite ou de productivite instituees en septembre 1948. 11 

s'agit d'un systeme unique. applicable a la siderurgie et aux mines de fer, qui 

determine tm montant de prime horaire calculee en fonction de la production 

journaliere moyenne, en acier brut, des trois societes siderurgiques du pays; 

des primes de fin d'annee qui varient avec la duree du contrat de travail et peu

ventatteindreun pourcentageappreciabledu salaire. En general, Piles sontversees 

en deux tranches, la premiere en automne, la seconde au printemps. Elles sont 

calculees en fonction du volume global de la production et non pas de la produc

tion de 1' entreprise. 11 existe plusieurs moyens de lier les salaires a la produc

tion. 

Dans lcs rapports auxquels nons nons referons, nous avons releve les methodes 

suivantes: 

a) la liaison du salaire ala production du travail individuel; 

b) la liaison du salaire ala production du service; 

c) la liaison du salaire a la production de l' entreprise; 

d) la liaison du salaire ala production de l'industrie; 

e) la liaison du salaire au total du revenu national. 

To us ces systemt's ont ete appliques et il conviendrait d' echanger les experiences 

qu'ils ont pennis de recueillir. afin dt> parvenir a une certaine coordination. 

mwg13
Text Box



62. Aux Pays-Bas, la prime de rendement est un moyen d'eviter le nivellement trop 

rigoureux des salaires. Les tarifs contienncnt toujours de larges possibilites de gains sup

plementaires. Aussi les salaires dfectivement perc;us sont-ils de beaucoup superieurs aux 

salaires conventionnels. 

Il est apparu que ce principe ne pouvait pas s 'appli<Iuer aux mines de houille. De 

1951 a 1952, la production a legerement augmente, mais en 1958 elle a marque un flechis

semcnt qui l'a ramenee a un niveau inferieur a celui de 1931. Quant au rendement par 

ounier du fond et par poste, il etait deja en baisse des 1950 (tome II, p. 128). Du fait de 

cette evolution defavorable qui doit etre attribuee a la mise en exploitation d'un nombre 

relativement plus important de veines de charbon moins riche, les mineurs n'ont pas eu 

les primes de production et de rendement qui les auraient fait profiter de l'essor de l'acti

vite economique a l' egal des travailleurs d'autres industries. 

f) La liaison des salaires au revenu national 

63. Dans les syndicats des divers pays s'annonce la tendance a mettre les salaires en 

rapport avec le developpement du revenu national. On pourrait parler d'une variante de 

la liaison des salaires a la production, dont il etait question au chapitre precedent. L'idee 

qui est a l'origine de ces deux systemes est de faire beneficier les travailleurs de l'accrois

sement de la prosperite. La tendance a lier le niveau des salaires au revenu national n'a 

fait que s'amorcer pour le moment. 

64. En ce qui concerne l' Allemagne, il est indique dans le rapport qu' en 1950, l'ln
stitut des sciences economiques des syndicats (W.W.I.) a commence a calculer la part des 

salaires et traitements dans le revenu national net eta constate ainsi une diminution cons

tante de cette part depuis 1949 (et par rapport ala periode d'avant-guerre) (tome I, p. 12). 

Cette constatation a amene les syndicats a affirmer qu'ils ne pouvaient pas se horner a 

revendiquer une adaptation des salaires aux prix, car cette adaptation serait en realite une 

nouvelle repartition du revenu national au prejudice des travailleurs. Le developpement 

du revenu national pennettait done de trouver de nouveaux arguments pour appuyer des 

revendications salariales ulterieures. 

Cette nouvelle conception de la politique salariale apparait tres clairement dans le 

rapport de la «1. G. Metalb> de 1953/1954, lorsqu'elle ecrit (tome I, p. 13): 

<<Notre action pour la reconstitution d'un pouvoir d'achat satisfaisant des salaires 

(augmentations de salaires basces sur les augmentations de prix) peut etre consideree 

comme etant couronnee de succ<~s, au cours des annees allant de 1948 a 1932. Depuis 
lors, notre lutte tend a rapprocher l' evolution du salaire reel de l' evolution economique 
afin: 

1) d' ameliorer le niveau de vie des travailleurs, 

2) de maintenir l'emploi en augmentant la capacite de consommation.>> 
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Les organisations patronales se sont viYement opposees a cette idee. Les employeurs 

estiment que, face aux revendications salariales de travailleurs, une attitude reservee 

s'impose en periode de plein emploi, d'une part, afin de pouyoir assurer les investisse

ments supplementaires et, d'autre part, afin de sauvegarder la stabilite du systeme des prix 

~t de la monnaie. 

Le point de vue des employeurs au sujet de la liaison des salaires au revenu national 

s'exprime clairement dans le rapport annuel de !'Union federale des associations alleman

des cl' employeurs de la fin de 1955, o-L1 il est clit (tome I, p. 23): <<Alors que, dans les dis

cussions en matiere de salaires, les arguments presentes clans le passe etaient principale

ment d'orclre economique ou social et s'appuyaient en particulier sur !'evolution du cout 

de la vie pour motiver les revendications de salaires, c' est clesonnais un nouvel argument 

de politique sociale qui est mis en avant, pour motiver une politique active en matiere de 

salaires et de traitt>ments, a savoir le desir d'influencer la position sociale des travailleurs, 

grace a une nouvelle repartition du revenu national. Avec cette fagon de presenter le pro

bleme, on renonce a considerer la question des salaires sous I' angle de l'economie generale 

et l' on rend impossible une orientation objective de la politique salariale>>. 

65. Des negociations analogues ont en lieu egalement aux Pays-Bas, avec la difference 

que, dans ce pays, les organisations d'employeurs acceptent, elles aussi, le principe de la 

fixation des salaires en fonction du revenu national. A ce propos, le rapport fait mention 

en 1954 d'un ajustement des salaires de 6% qui etait en rapport, partiellement, avec le 

cleveloppement du revenu national. Cet ajustement, qui n' etait done pas provoque par une 

hausse des coi'Hs de la vie, mais par la disproportion entre le cleveloppement du revenu 

national et l' evolution des salaires, est connu sons le nom de <<majoration de prosperite>>. 

Dans un avis etabli par le Conseil economique et social, institution tripartite composee de 

representants des employeurs et des travailleurs, ainsi que d' experts independants desi

gnes par les pouvoirs publics, il est indique que les revenus des travailleurs accusaient un 

certain retard par rapport au developpement du revenu national; ce retard pouvait etre 

evalue a 2 ou 3,5% par unite de la population active par rapport a l'annee 1951 eta 3 ou 

4,5% par rapport a l'annee 1949. Le Conseil economique et social en a deduit que l'eco

nomie nationale pouvait supporter une legere augmentation des salaires. Le montant en a 

ete evalue par comparaison de 1' evolution du revenu national par tete de la population ac

tive a revolution de la somme des salaires par tete de la population active. Le resultat de 

cette comparaison a donne le chiffre de I' augmentation des salaires. 

66. Les indications que le rapport contient au sujet de la tendance a lier le niveau des 

E-alaires au developpement du revenu national concernent uniquement 1' Allemagne et les 

Pays-Bas. II n'empeche que cette question peut egalement etre cliscutee clans les autres pays. 
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B. PROPOSITIONS EN VUE DE L'EXAMEN ULTERIEUR DE LA QUESTION 

6-:. Dans les chapitres qui precedent, nous nous sommes livres a une analyse de quel

ques grands traits de la politique des salaires dans chacun des six pays. Les divergences de 

vues ne nous ont pas empeches de constater malgre tout des points communs qui certes ne 

sont pas le fruit d'une Yolonte d'harmoniser de propos delibere la polititque des salaires des 

six pays, mais dont la coincidence est plus ou mains naturelle. Comment de\Tons-nous ex

ploiter les donnees dont nous disposons? Si nous voulons vraiment favoriser !'harmonisa

tion du niveau de vic et des conditions de travail, il nous faudra fatalement nous attaquer 

un jour au probleme des salaires. 

68. L'article 3 e du Traite parle d'une egalisation progressive du niveau de vie et des 

conditions de travail de la main-d'reuvre, egalisation qui deriverait du processus dynamique 

de !'elevation du niveau de vie et de !'amelioration des conditions de travail. Comment 

parvenir a cette egalisation? Telle est la question qui s' est posee maintes et maintes fois 

dans les institutions de la Communaute. 

Trois conceptions se sont fait jour en commission. 

Selon la premiere, c' est le progres economique qui est primordial: 1' elevation du 

niveau de vie et !'amelioration des conditions de travail ne peuvent que suine !'ameliora

tion economique. 

La deuxieme s' oppose a la premiere: c' est le progres social qui est primordial: 

l' economic do it s' adapter au progres social a fin de le rendre possible. 

La troisieme conception constitue un refus d' etablir un ordre de priorite et I' affir

mation de la necessite de faire evoluer parallelement les conditions sociales et les conditions 

economiques. 

69. Yotre rapporteur s'ahstiendra de se prononcer en faveur de l'une ou l'autre de ces 

conceptions. Dans la pratique, le probleme ne se pose pas de fa<;on aussi absolue qu'il ne 

parait a premiere vue. La vie en :::-ociete est difficile a clicher en formules rigides. 

Plutot que d'approfondir l'analyse de cette opposition rdativement ahstraite, faite 

dans le paragraphe precedent, nous tenterons de faire une suggestion tendant a faire pro

gresser d'un pas !'harmonisation et a faire suite a la documentation rassemhlee par la 
Haute Autorite au sujet de !'evolution des salaires. 

1"0. Jusqu'a present, la politique des salaires n-a pas etc incluse dans les conversations 

relatives a !'harmonisation. Mcme si l' on adnwt que cette harmonisation n'est pas une 

condition prealable du fonctionnement clu marche commun. il est neanmoin~ souhaitahlt· 
que clans un marche curopeen en functionnement unc politique d'hannonisation des con-
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ditions de travail, des systemes de securite sociale el des salaires soit poursuivie. Plus d'un 

gouvernement et plus d'une organisation professionnelle eprouyent une crainte inexpli

cable a faire discutcr a l' echelon europeen des questions de salaires. En ce dom:1ine de la 

politique sociale, on prefere s 'isoler chacun clans scs frontieres. Or, l'isolationisme national 

est aux antipodes d'une forte conviction europ(_'enne. Nons estimons que la crainte d'in

clure la politique des salaires dans l' effort cl'harmonisation nc repo:oe sur aucun fonclement, 

parce que la competence exclusive des partenaires sociaux et des gouvernements en matiere 

de fixation des salaires ne fait de doutc pour personne. En soi, ce ~o>erait une raison de plus 

de faire taire les hesitations. que l'on eprouve a parler cl'hannonisation, meme en matiere 

de salaires. 

11. En entendant parler cl'harmonisation cl('s salaire:o, il arnve souvent que l'on sc 

figure a tort que !'harmonisation des salaires tend clirectement a un alignement du niveau 

des salaires dans les differents pays. Personne nc deniera que l' objectif final de I' harmoni

sation so it d' attenuer l' ecart des salaires, mais il reste un gros travail preparatoire a faire 

avant d'en arriver la. L'harmonisation des salairt>s n'est par le premier, mais 1\m des nom

breux chapitres de !'harmonisation sociale. Si l' on Yeut finir par climinuer l' ecart des sa

laires, il faut commencer a mettre plus d'uniformite dans les regimes des salaires. L'etude 

des rapports que la Haute Autorite a etablis au sujet de la politique des salaires nous a 

appris qu'il est tres certainement possible de rapprocher les systemes de remuneration du 

travail. N ous avons vu plus haut les curieux rapprochements auxquels sc prete deja la 

politique des salaires clans les cliffcrents pays. 

N ous avons constate part out l' existence cl'une relation entre salaires et coil.t de la 

vie. Dans tous les pays, nous avons retrouve une tenclance a niveler l'ecart des salaires, 

ten dance qui s' est renversee par suite dt> la haute conj oncture. N ous avons vu accueillir par

tout l'idce d'une relation entre salaires et volume de la production. 

Ceci ne nous empeche pas de relever cependant aussi des differences entre pays. 

Le nivellement des salaires masculins et feminins n'a pas ete poursuivi avec autant d'ener

gie clans tousles pays. Du point de vue de la reduction des differences regionales des salai

res, !'orientation est autre en France et aux Pays-Bas, autre en Belgique et en Allemagne. 

En revanche, la politique des salaires trahit assez generalement une orientation commune 

dans !'intention de marquer par un ecart des salaires la difference entre les mineurs du fond 

et les travailleurs des autres industries. 

72. V otre Commission estime qu'il importe au plus haut point que les partenaires 

sociaux et les gouvernements confrontent en ces matieres leurs conceptions et echangent 

leurs experiences a l' echelle europeenne des six pays. Ce serait un premier pas vers une 

plus grande uniformite du systeme de remuneration. Si, par exemple, il finissait par en 

resulter, pour la formation des salaires dans les six pays, plus d'unanimite dans les rela

tions entre salaires et cout de la vie, entre salaires et productivite, entre salaires et revenu 
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national, les bases d'un nouveau progres vers !'harmonisation seraient deja posees. Si l'on 

pouvait se mettre d'accord pour orienter partout dans le meme sens la tendance a reduire 

certains ecarts de salaires et a en augmenter d'autres, un grand pas serait franchi sur la 

voie qui mene a des relations sociales europeennes plus satisfaisantes. C' est pourquoi votre 

Commission suggere a la Haute Autorite de convoquer une conference de delegues des 

organisations patronales, des syndicats et des gouvernements, afin de mettre ces questions 

en discussion a la lumiere de la documentation d' ores et deja constituee par la Haute Au

torite. Une telle conference devra notamment se prononcer sur la fagon dont les salaires 

doivent etre lies au coi'lt de la vie, sur la necessite d'attenuer les E·carts regionaux des sa

laires, sur la necessite et la maniere de lier les salaires ala production. Elle sera egalement 

appelee a examiner le point de savoir si les avantages de !'integration economique doivent 

s'exprimer dans lcs salaires et de quelle fagon, ou s'il faut trouver d'autres moyens d'ele

ver le niveau de vie des travailleurs pour que ceux-ci recueillent ~~galement leur part des 

fruits de }'integration. 

Si un accord de principe s' etablit sur ces quelques idees, leE: nouvelles conventions 

collectives et les reglementations applicables aux salaires pourront en tenir compte. Des 

conversations fructueuses a ce propos feraient faire de gros progres a }'harmonisation des 

salaires sans qu'il soit necessaire pour autant d'abandonner a priori le systeme de remune

ration que l' on connait chez soi. 

73. Au cours de ses travaux, votre Commission a ete frappee de constater combien la 

politique des salaires etait sujette a de perpetuels changements. Les donnees des rapports 

de la Haute Autorite sont deja perimces en partie: les evenements les ont depassees. C' est 

ce qui incite votre Commission a inviter la Haute Autorite a donner un caractere permanent 

a I' etude qu'elle a entreprise, afin de constamment tenir a jour sa precieuse documentation. 

V otre Commission aimerait etre tenue au courant des changements qui se produisent. 

C. LIMITES IMPOSEES A l'HARMONISATION DES SALAIRES 
EN RAISON DU CARACTERE PARTIEL DE l'INTEGRATION 

74. La formation des salaires ne pent et ne doit jamais etre envisagee comme un pro

bleme social is ole. L' effort d'harmonisation a de multiples aspects et le probleme des salaires 

n' en constitue qu'un seul. Le salaire n' est pas seulement un revenu, il est aussi un element 

du cout. 11 est le revenu du travailleur et, ace titre, il est pouvoir d'achat et de la vient son 

influence sur les prix. De la vient aussi son influence sur l' equilibre de la balance des pai
ements et sur l'equilibre monetaire. 

Comme element du cout, le salaire influence egalement les prix et, par ce biais, 

les exportations. Les uns et les autres se repercutent a leur tour sur l' emploi. Si une hausse 

des salaires a pour effet de majorer les prix au point de provoquer une perte de debouches 

interieurs et exterieurs, le niveau de l' emploi s' en ressentira. 
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75. En vertu du Traite, les institutions de la Communaute doivent favoriser !'eleva

tion du niveau de vie et I' amelioration des conditions de travail de la main-d'ceuvre (article 

3e). Le salaire n'est qu'un des facteurs du niveau de vie. Le niveau de vie est determine tout 

autant par le niveau des prix, tandis que celui de l'emploi a une grande importance pour le 

bien-etre social. II ne suffit pas de garantir un bon salaire et des prix raisonnables aux tra

vailleurs qui ont un emploi et de mettre en chomage l'excedent de main-d'ceuvre pour que 

le niveau de vie soit releve au sens ou no us 1' entenclons. Voila pourquoi, en harmonisant les 

salaires, il faut tenir compte rigoureusement clu danger cl'inflation (prix) et de la balance 

des paiements, ainsi que de la position des pays sur les marches d'exportation (emploi). 

Le danger de !'inflation et la rupture de l' equilibre de la balance des paiements posent des 

limites a 1' effort d'harmonisation sociale. Si on outrepasse ces limites, on touche a des 

principes fonclamentaux cl'intt~ret economique et monetaire clout les gouvernements na

tionaux detiennent la responsabilite. 

76. Par consequent, toute harmonisation sociale est condamnee a rester inachevee, si 

elle ne se prolonge dans une integration monetaire destinee a ecarter les dangers cl'infla

tion et clans une integration europeenne de la politique de la balance des paiements. II 

serait premature d'en conclure qu'il est trop tot pour entreprenclre !'harmonisation. II y a 

enormement a faire en ce domaine tout en veillant a rester dans les limites fixees par 

l' equilibre monetairc et le niveau de l' emploi dans les pays. Si les regimes de remuneration 

etaient orientes clans le meme sens et si les regimes cl'assurances sociales etaient identiques, 

ce serait deja un grand pas de franchi vers !'integration sociale. 

77. La Haute Autorite a deja travaille a mettre de l'ordre dans les regimes cl'assurances 

sociales. II existe une volumineuse documentation clecrivant ce qui existe et quels sont les 

systemes appliques dans les differents pays. II s'agira done d'obtenir ensuite que les gou

vernements se declarent disposes, lorsqu'ils modifieront leurs systemes cl'assurances so

ciales, a aligner autant que possible ces systemes les uns sur les autres. Pratiquement, tout 

est a faire en ce clomaine et force nous est malheureusement de constater que les gouverne

ments des six pays, en moclifiant leurs systemes d'assurances sociales, n'ont tenu absolu

ment aucun compte de ce qui existait dans les autres pays de la Communaute. Le moins 

qu'on puisse demander est que les six gouvernements se mettent d'accorcl et que chacun 

s'engage a ne rien changer a son systeme d'assurances sociales sans avoir consulte les 

autres. 

78. La situation est pire encore en matiere de salaires. II ne s'agit plus ici des gouver

nements, mais ce sont les partenaires sociaux qui agissent chacun dans leur pays sans tenir 

compte de ce qui existe ailleurs, ni des experiences faites clans d'autres pays. Or, ce qui est 

remarquable, c'est que les systemes de remuneration aient encore tant de points communs, 

malgre cette dispersion des efforts. En cette matiere egalement, il serait extremement in

teressant de discuter ensemble pour chercher le meilleur systeme, fllt-ce meme en laissant 
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provisoirement de cote la question de savoir si la politique des salaires doit etre libre ou 

dirigee. V otre rapporteur espere a voir contribue a hater la discussion de cette affaire dans 

l'interet du sain developpement des conditions sociales dans les six pays. 

79. En traitant la politique des salaires, le present rapport ne s' est pas horne aux in

dustries du charbon et de l'acier. Il n'existe pas de politique des salaires, valable pour les 

industries du charbon et de l'acier et completement independante de la politique des sa

laires qu'on applique aux autres industries. Dans tousles pays, la politique des salaires a 

des caracteristiques nationales, mais ceci n' empeche nullement la politique des salaires de 

tenir largement compte des particularitcs des industries du charbon et de l'acier. En etu

diant la politique des salaires en general, le present rapport acquiert aussi un caractere 

plus general et il deborde le cadre des problemes sociaux qui se posent ala C.E.C.A. Ce 

faisant, il pourra servir de base a la discussion du probleme ala nouvelle Assemblee de la 

Communaute Economique Europeenne. 
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ANNEXE 

NOTE 

etablie par les deux membres de la Commission 

qui n'ont pas adopte le rapport (voir p.5) 

Au cours de la reunion de la Commission des affaires sociales de 1' Assemblee Commune, a 

Luxembourg, le 7 fevrier, deux membres de la Commission ont declare ne pouvoir approuver le rapport 

interimaire de M. Nederhorst, tout en reconnaissant que ce rapport est fort complet et expose clairement 
les problemes. Leurs conceptions divergentes sur les questions de principe motivent leur opposition au 

projet de rapport ou se trow,~ent formulees des propositions applicables ala politique eta I' evolution des 
salaires et allant au dela de la simple constatation des faits. Ils estiment que si le rapport affirme au para
graphe 68 que !'harmonisation peut etre envisagee de divers points de vue, la suite du tcxte, so us les 

lettres Bet C, omet de mentionner les theses qu'ils estiment devoir servir de point de depart a I' harmoni

sation (priorite du progres economique). Au demeurant, le rapporteur semble se contredire dans la suite 
de son te:s:te, apres avoir expose, d'accorcl avec lcs auteurs de la presente declaration; que !'evolution 

sociale ne peut etre clichee en formules rigicles. Lcs conclusions du rapporteur au sujet de !'harmonisa

tion des regimes de remuneration ne sont pas conciliables avec la conception des auteurs de la presente 

declaration. En outre, l'autonomie des partenaires sociaux, telle qu'elle est affirmee par le rapporteur, 

risque de ne pas etre compatible avec l'enonce, rappele dans le rapport, de certains principes concernant 

!'organisation de conferences (paragraphe 72 du rapport). 
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